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Introduction	
 

 

Pour un nombre croissant d'applications, les filtres spectraux à réseaux 
résonnants constituent une alternative très prometteuse aux filtres conventionnels 
multicouches. En effet, le principe de fonctionnement des filtres multicouches de type 
Fabry-Pérot procure des performances très dépendantes des conditions d'incidence 
qui interdisent de travailler efficacement selon certaines configurations, notamment 
sous incidence oblique et polarisation variable ou inconnue. De plus, la technologie 
de ces filtres repose sur des structures faisant appel à l'empilement de très 
nombreuses couches dont l'agencement précis doit être parfaitement maîtrisé. 

Contrairement à ces structures conventionnelles épaisses et complexes, la 
structure des filtres à réseaux résonnants fait appel à un empilement de quelques 
couches dont l'une constitue un guide d'onde, et une autre est occupée par une 
structure diffractante ayant pour rôle de coupler et découpler, dans ce guide d'onde, 
la lumière incidente sur le filtre. Selon la nature de l'empilement choisi, on peut alors 
concevoir deux types de filtres à réseaux résonnants : les filtres travaillant en 
réflexion, et les filtres travaillant en transmission. Un filtre travaillant en réflexion sera 
réalisé sur un empilement antireflet qui ne couplera et découplera, en réflexion, 
qu'une longueur d'onde spécifique, tandis qu'un filtre travaillant en transmission sera 
élaboré sur un empilement à haute réflectivité qui, par couplage et découplage, ne 
transmettra qu'une seule longueur d'onde, elle aussi particulière. Parmi ces 
configurations, les filtres fonctionnant en réflexion présentent en outre deux 
particularités importantes : ils peuvent être complémentaires des filtres 
conventionnels Fabry-Pérot utilisés essentiellement en transmission, et leur 
utilisation sous incidence oblique autorise des montages optiques simplifiés pouvant 
s'affranchir de lame séparatrice. D'autre part, la très forte sélectivité angulaire de ces 
filtres permet d'envisager l'accord de la longueur d'onde de travail par modification de 
l'angle d'incidence. Cependant, pour les incidences obliques ne correspondant pas 
au point de fonctionnement recherché, la réponse de ces filtres est sensible à la 
polarisation de l'onde incidente, ce qui peut constituer une limitation importante dans 
leur mise en œuvre pratique. 

Dans ce contexte, l'objet de cette thèse est d'étudier et concevoir des filtres à 
réseaux résonnants fonctionnant en incidence oblique dont on cherchera à améliorer 
les performances en termes d'indépendance à la polarisation de l'onde incidente, en  
conservant ces performances lorsque le filtre est accordé sur une autre longueur 
d’onde. Les travaux présentés dans ce mémoire ont été menés dans le cadre d'un 
contrat conclu avec le CNES dont l'objectif est de répondre à des besoins croissants 
de filtres pour l'instrumentation spatiale, notamment pour des applications 
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d'observation terrestre et de surveillance environnementale. Ainsi, le but est de 
proposer un filtre pouvant sélectionner une longueur d'onde spécifique, 
généralement située dans le domaine du proche ou du moyen infrarouge, selon un 
cahier des charges ambitieux non accessible aux filtres conventionnels et dont les 
principales caractéristiques sont les suivantes : 

- fonctionnement en espace libre 

- fonctionnement en réflexion sous incidence oblique 

- réflectivité supérieure à 99% 

- facteur de qualité supérieur à 5000 

- taux de réjection supérieur à 100 

- indépendance à la polarisation 

- accordabilité sur plusieurs dizaines de nanomètres. 

 

L'étude théorique de dispositifs susceptibles de répondre à ce cahier des 
charges a été effectuée dans le cadre d'une co-direction de thèse avec l'Institut 
Fresnel. Parallèlement à ces travaux théoriques, une étude technologique visant la 
réalisation des dispositifs projetés a été menée sur les équipements de la salle 
blanche du LAAS-CNRS. Ainsi, l'ensemble des travaux présentés dans ce mémoire 
s'articule selon quatre chapitres : 

- le premier chapitre porte sur l'étude théorique de l'indépendance à la 
polarisation de filtres à réseaux résonnants travaillant en incidence oblique. 
Après un état de l'art de ce type de structures, nous présentons les outils 
théoriques permettant de comprendre le fonctionnement des réseaux 
résonnants en fonction de la polarisation incidente. Nous donnons un 
moyen de calcul simple des bornes des coefficients de réflexion et de 
transmission lorsque la polarisation incidente décrit tous les états de 
polarisation possibles. De plus, nous énonçons une condition nécessaire 
d’indépendance à la polarisation des réseaux résonnants. Enfin, un 
exemple extrait de la littérature permet d'illustrer les développements 
précédemment étudiés. 

- dans le deuxième chapitre, l'étude se focalise sur l'analyse d'une nouvelle 
configuration de réseaux résonnants conçue pour procurer, simultanément, 
l'indépendance à la polarisation et l'accordabilité de la longueur d'onde de 
travail. Après une description du fonctionnement de cette structure 
innovante, et en vue de sa mise en œuvre pratique dans le proche 
infrarouge, nous étudions l'influence de divers paramètres sur ses 
performances. Leur étude comparative permet alors de dégager les 
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principales conditions à respecter pour garantir un fonctionnement optimal 
de la structure. 

- le chapitre suivant traite de la réalisation pratique d'un filtre à réseaux 
résonnants selon la configuration innovante présentée dans le deuxième 
chapitre. L'étude de ce filtre a pour cadre la détection spectroscopique du 
dioxyde de carbone dont une importante raie d'absorption se situe dans le 
proche infrarouge, à la longueur d'onde de 1.57 µm. La filière 
technologique alors retenue pour la fabrication du dispositif, ainsi que les 
matériaux et la procédure de réalisation, sont présentés de façon détaillée. 
Ainsi, les étapes d'étalonnage des différentes étapes technologiques sont 
décrites, une attention particulière étant portée sur l'insolation des 
éléments diffractants. Ce chapitre se termine par la présentation du banc 
de caractérisation dédié à la mesure des performances des dispositifs. 

- le dernier chapitre présente une étude de faisabilité d'un filtre à réseaux 
résonnants pour un fonctionnement dans le moyen infrarouge, à la 
longueur d'onde de 4.65 µm. Sur la base d'une structure type déjà publiée 
dans la littérature pour travailler à d’autres longueurs d’onde, l'objectif est 
ici d'identifier les principales difficultés à surmonter pour réaliser et 
caractériser le dispositif visé. Après le choix de la filière technologique, une 
étude de conception et d'optimisation de la structure est présentée. Enfin, 
l'étude d'un banc de caractérisation permettant de mesurer les 
performances recherchées est décrite et permet de mettre en évidence 
deux verrous importants. 
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Chapitre	1 	
	
Outils	théoriques	pour	l’étude	de	
l’indépendance	à	la	polarisation	des	
réseaux	résonnants	
 

 

 

 

1.1 Introduction	

Les réseaux résonnants sont des structures composées d’un empilement 
multicouche peu épais surmonté d’un réseau de diffraction sub-longueur d’onde. Le 
principe est d’exciter un mode de la structure dans une couche guidante via le 
couplage et le découplage de l’onde incidente, induit par le réseau de diffraction. Le 
mode est excité via un ordre de diffraction. 

 

Figure 1.1 : Principe de fonctionnement d'un réseau résonnant : couplage et découplage d'un mode 
guidé via un réseau de diffraction. 
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Dans le cas d’une structure simple ayant un réseau 1D (exemple de la figure 
1.1) éclairée en incidence classique (plan d’incidence perpendiculaire aux traits du 
réseau), l’équation de couplage s’écrit sous la forme : 

effnq




 22

)sin(
2




      (1.1) 

où λ et θ sont la longueur d’onde de l’onde incidente et son angle d’incidence polaire, 
repéré par rapport à la normale au réseau, Λ la période du réseau, q l’ordre de 
diffraction servant à exciter le mode, et neff l’indice effectif du mode guidé. 

Les filtres à réseaux résonnants sont très prometteurs pour le filtrage en 
espace libre car ils permettent d’avoir des réflectivités de près de 100% et des 
largeurs spectrales très étroites sous certaines conditions [1]. Plusieurs études  
théoriques et expérimentales sur des réseaux à une dimension en incidence 
classique, ont été menées afin d’explorer les caractéristiques telles que le taux de 
réjection ou l’efficacité [2, 3]. Un autre aspect intéressant de ces filtres est 
l’accordabilité de la longueur d’onde de centrage en fonction de l’angle d’incidence. 
On peut déduire de l’équation (1.1) que : 

qd

d )cos(

 

      (1.2) 

Pour des configurations suffisamment éloignées de l’incidence normale ou de 
l’incidence rasante, la longueur d’onde est accordable en fonction de l’angle 
d’incidence de manière quasiment linéaire. C’est une propriété particulièrement 
recherchée et importante pour des applications d’imagerie spectroscopique par 
exemple [4]. Cependant, il est connu que la réponse des filtres à réseaux résonnants 
dépend de la polarisation incidente dans les configurations simples. En effet, à 
l’équation de couplage (1.1) doit être rajoutée une condition sur la polarisation du 
champ incident : elle ne doit pas être orthogonale à la polarisation du mode excité. Si 
en incidence normale, les propriétés de filtrage sont naturellement indépendantes de 
la polarisation incidente avec des réseaux à maille carrée ou hexagonale régulière 
[5, 6, 7, 8, 9, 10], ce n’est pas le cas en incidence oblique. Ce défaut empêche 
d’utiliser des réseaux résonnants, en incidence oblique, lorsque la lumière est non 
polarisée ou de polarisation inconnue. C’est le cas par exemple pour les 
télécommunications optiques [11, 12, 13], les capteurs biologiques et chimiques [14, 
15], ou l’imagerie spectroscopique pour laquelle on recherche en plus l’accordabilité 
en longueur d’onde en fonction de l’angle d’incidence. Dans ce chapitre, nous 
présentons donc une étude théorique détaillée de l’indépendance à la polarisation de 
filtres à réseaux résonnants travaillant sous incidence oblique en vue de proposer 
une configuration procurant ces diverses fonctionnalités. 
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1.2 Etat	de	l’art	des	filtres	à	réseaux	résonnants	
indépendants	de	la	polarisation	en	incidence	
oblique	

Plusieurs études ont été menées pour tenter de concevoir un filtre à réseaux 
résonnants fonctionnant en incidence oblique qui soit indépendant de la polarisation. 
On distingue deux sortes de solutions. La première utilise un mode guidé TE et un 
mode guidé TM excités respectivement via deux ordres de diffraction contra-
propagatifs [6, 16]. Cependant, l’indépendance à la polarisation est obtenue pour un 
angle (au point de croisement entre les relations de dispersion des deux modes), et 
ne peut donc pas être conservée lorsque l’angle d’incidence varie. La deuxième 
sorte de solution consiste à éclairer la structure selon un plan de symétrie. Dans ce 
cas, l’onde incidente peut exciter une paire de modes, l’un symétrique et l’autre 
antisymétrique par rapport au plan d’incidence. Les relations de dispersion de ces 
deux modes peuvent être proches l’une de l’autre, et se superposer en un point pour 
certains paramètres du réseau, qui permettent de minimiser l’interaction entre les 
deux modes excités [17]. Avec des réseaux 1D, l’indépendance à la polarisation 
peut-être obtenue sous incidence conique pure (lorsque le plan d’incidence est 
parallèle aux traits du réseau) [18, 19]. Les modes symétrique et antisymétrique par 
rapport au plan d’incidence peuvent être excités à la même longueur d’onde pour 
certains coefficients de remplissage. On observe en général une différence entre les 
largeurs spectrales en polarisation s (champ électrique perpendiculaire au plan 
d’incidence) et p (champ électrique dans le plan d’incidence), qui peut être réduite en 
optimisant la profondeur du réseau [18]. Une démonstration expérimentale d’un filtre 
à réseaux résonnants 1D éclairé en incidence conique pure a été réalisée sur verre 
pour une longueur d’onde de 1.545 µm [19] (figure 1.2). On observe deux pics  en 
polarisation s et p superposés mais de largeurs différentes : ∆λ = 0.56 nm pour la 
polarisation s et ∆λ = 1.64 nm pour la polarisation p. La réflectivité des deux 
polarisations à la résonance est maximum et leur largeur spectrale reste 
sensiblement constante lorsque l’angle d’incidence varie, on peut parler 
d’accordabilité  sur environ 30 nm.  A  notre connaissance, c’est la seule étude 
expérimentale rapportée recherchant simultanément l’indépendance à la polarisation 
et l’accordabilité en fonction de l’angle d’incidence avec un réseau 1D.  
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Figure 1.2 : (a) Schéma de la structure indépendante de la polarisation, avec un réseau 1D, éclairée 
en incidence conique pure. Les spectres de réflexion et de transmission obtenus théoriquement (b) et 
expérimentalement (c) pour différentes polarisations et angles d’incidence montrent une accordabilité 

d’environ 30 nm. (Figures extraites de l’article de Niederer et al. [19]) 

 

Mizutani et al. ont démontré théoriquement qu’avec des réseaux 2D de maille 
carrée ou en losange éclairés selon la bissectrice des deux directions de périodicité 
[20], on pouvait obtenir deux pics en polarisation s et p superposés et de même 
largeur spectrale. Lorsque l’angle d’incidence varie, les deux pics se séparent 
légèrement. Nous reviendrons sur un de ces exemples à la fin du chapitre. Une 
quasi-indépendance à la polarisation a été obtenue expérimentalement avec une 
maille hexagonale, toujours en incidence oblique [21]. 

Il existe une autre étude numérique et expérimentale à 1.55 µm en incidence 
oblique, qui utilise le même principe d’excitation que les réseaux 2D classiques mais 
avec une structure un peu différente. Cette dernière comporte deux réseaux 2D 
gravés de part et d’autre d’une couche guidante [22] (figure 1.3). Une efficacité 
proche de 100% a été obtenue par des mesures expérimentales. 

(b)  (c) 

(a) 
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Figure 1.3 : (a) Structure d’un filtre ayant deux réseaux de diffraction de part et d’autre d’un guide et 
(b) mesure expérimentale du spectre de réflectivité montrant un effet double pic dû à l’excitation de 3 

modes. (Figures extraites de l’article de Clausnitzer et al. [22]) 

 

A notre connaissance, jusqu’à présent, aucune autre étude n’a pu démontrer 
une indépendance à la polarisation et une accordabilité simultanément sur une 
centaine de nanomètres. 

Dans les études que nous venons de citer, l’objectif était de réaliser un filtre 
dont la longueur d’onde de centrage et la largeur spectrale ne dépendent pas de la 
polarisation. L’indépendance à la polarisation porte sur les efficacités réfléchies et 
transmises. Nous adopterons également ce point de vue sans nous préoccuper des 
directions des champs transmis et réfléchis. 

D’autre part, les polarisations pour lesquelles les spectres sont tracés sont en 
général les polarisations s et p, ou au mieux des polarisations rectilignes. 
Cependant, une superposition des spectres s et p en énergie ne signifie pas que le 
filtre sera indépendant de la polarisation. Pour s’en assurer, il faudrait balayer tous 
les états de polarisation possibles.  

La réponse spectrale doit avoir la même largeur à mi-hauteur et une intensité 
de 100% quelle que soit la polarisation incidente. Une perte d’intensité signifie une 
perte de l’indépendance à la polarisation. On parle de « Polarization Dependent 
Loss » (PDL). Par définition, la PDL est le rapport entre le maximum et le minimum 
de réflectivité pour les différents états de polarisation. Il est en général utilisé pour 
caractériser la perte de polarisation dans les fibres optiques et est défini comme : 











min

maxlog*10
P

P
PDLdB      (1.3) 

Dans la partie suivante, nous montrons comment calculer la PDL sans balayer 
tous les états de polarisation possibles, par un calcul réalisable avec un code de 
modélisation des réseaux classiques et qui ne nécessite pas plus d’étapes que le 
calcul des spectres en polarisation s et p. 

(a)  (b) 
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1.3 Eléments	théoriques	pour	l’étude	des	
réseaux	résonnants	

Dans cette partie, nous nous intéressons au développement d’outils théoriques 
qui facilitent l’étude et la compréhension du fonctionnement des réseaux résonnants 
en fonction de la polarisation incidente. Nous reprenons certains des 
développements et résultats présentés dans la référence [9]. Nous introduisons la 
matrice de diffraction qui relie le champ incident et le champ diffracté, de manière 
rigoureuse. Par la suite, nous donnons une expression des coefficients de réflexion 
et de transmission en énergie à partir d’éléments de la matrice de diffraction. Puis 
nous nous plaçons au voisinage d’une résonance, et étudions le comportement du 
coefficient de réflexion en énergie dans le cas particulier important où la structure est 
symétrique par rapport à la normale à ses interfaces. Enfin, nous tirons des 
conclusions sur l’indépendance à la polarisation des filtres à réseaux résonnants.  

 

1.3.1 Introduction	de	la	matrice	de	diffraction	

De manière générale, considérons un réseau de diffraction ayant deux 
directions de périodicité (Ox) et (Oy), pas nécessairement orthogonales. La période 
selon (Ox) est définie par Λx et celle selon (Oy) est définie par Λy. Les vecteurs du 
réseau réciproque Kx et Ky, sont définis par: 

2
.



x

x

K x    et   
2

.



y

y

K y    avec   . . 0 x yK y K x   (1.4) 

Un vecteur quelconque du réseau réciproque peut être écrit sous la forme : 

,n p x yn p K K K      (1.5) 

Le champ incident sur la structure peut soit provenir du superstrat, défini par le 
vecteur d’onde noté aI

k  et d’amplitude ia, soit provenir du substrat avec 
Ibk  et ib, le 

vecteur d’onde et l’amplitude associés respectivement (figure 1.4). κ est la projection 
du vecteur d’onde incident sur le plan (Oxy) et est le même quelle que soit la 
provenance du champ incident. Elle est définie par   x y .  
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Figure 1.4 : Représentation des vecteurs incidents et diffractés (KI et KD),                                  
vecteurs réciproques (Kx et Ky), et les bases de polarisation (s,k,p). 

 

Chaque vecteur d’onde incident s’écrit donc de la manière suivante : 

a

a

I
 k z  et b

b

I
k z      (1.6) 

avec mγ  la composante du vecteur d’onde incident en z et définie par 

22
0 κ kmm  où m = a ou b, εm étant la constante diélectrique, 0

2
k




  et nous 

supposons que 2
0

2
kmκ . 

En omettant la dépendance temporelle (exp(-it) où  est la pulsation de l’onde), le 
champ incident Einc(r) peut s’écrire : 

exp( . ) pour
( )

exp( . ) pour

a a a
inc

b b b

i z z D

i z z D





   


i
E r

i

 

  
      (1.7) 

où Da représente le domaine situé au dessus de la structure (superstrat) et Db celui 
situé en dessous (substrat), et yxρ yx  . 

Etant donné que la structure est périodique, la propriété de pseudo-périodicité 
du champ total peut être utilisée. Le théorème de Bloch nous permet donc d’écrire ce 
champ sous la forme : 

( ) ( ) exp( . )i  E r e r     (1.8) 
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où e(r) est une fonction périodique de période Λx selon (Ox) et Λy selon (Oy). La 
décomposition de e(r) en série de Fourier permet de décomposer E(r) en série de 
Fourier généralisée : 

, ,( ) ( ) exp( . )n p n p
n p

z iE r e       (1.9) 

avec pnpn ,, Kκκ  . Le champ E(r) doit aussi satisfaire l’équation de Helmholtz au 

sens des distributions : 

2
0( ) ( ) ( ) 0k rot rot E r E rr     (1.10) 

Dans les milieux homogènes, le champ solution de l’équation (1.10) s’écrit sous la 
forme d’un développement de Rayleigh. En particulier, dans le substrat et le 
superstrat, on écrit le champ diffracté Ediff(r) sous la forme : 

, , ,

, , ,

exp ( . )

( , )
exp ( . )

a a a
n p n p n p

n pdiff

b b b
n p n p n p

n p

i z pour z D

z
i z pour z D





  


 
 







d

E
d

 


 
  (1.11) 

avec a
pn,d et b

pn,d , les amplitudes du champ diffracté dans le superstrat et le substrat 

respectivement, 
22

, 0 ,
m m
n p n pk    et ,Im( ) 0m

n p   pour m = a ou b. 

Pour la suite, nous supposerons qu’un seul ordre est propagatif, l’ordre (0,0) 

du développement de Rayleigh, d’amplitude aa dd 0,0  dans le superstrat et bb dd 0,0  

dans le substrat. Les autres ordres sont évanescents. Le vecteur d’onde du champ 
diffracté propagatif dans le superstrat est noté aD

k  et celui dans le substrat est noté 

bD
k . 

 Maintenant que les expressions des champs incidents et diffractés ont été 
définies, il faut à présent prendre en compte leur état de polarisation. Pour cela, nous 
introduisons les bases orthogonales directes ( , , )m m mI I I

s k p  et ( , , )m m mD D D
s k p  avec 

m = a ou b, où 

; ; ;

; ; ;

a a a b b b

a a b b

a a a b b b

a a a b b b

a a b b

a a a b b b

I I I I I I
I I I I

I I I I I I

D D D D D D
D D D D

D D D D D D

   
     

   

   
     

   

k z s k k z s k
s p s p

k z s k k z s k

k z s k k z s k
s p s p

k z s k k z s k

 (1.12) 

Les vecteurs mI
s et mD

s sont perpendiculaires au plan d’incidence et  mI
p et mD

p sont 

contenus dans le plan d’incidence. 
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Les amplitudes incidentes et diffractées peuvent être projetées dans les bases 
( , , )m m mI I I
s k p  et ( , , )m m mD D D

s k p  et s’écrivent : 

, ,

, ,

, ,

, ,

a a

b b

a a

b b

a a s a p

I I

b b s b p

I I

a a s a p

D D

b b s b p

D D

i i

i i

d d

d d

 

 

 

 

i s p

i s p

d s p

d s p

     (1.13) 

On peut alors écrire les champs incident I et diffracté D sous la forme : 

, ,

, ,

, ,

, ,

et

a s a a s a

a p a a p a

b s b b s b

b p b b p b

i d

i d

i d

i d

 

 

 

 

   
   
   
    
   
   
   
   

I D     (1.14)  

La linéarité des équations de Maxwell permet de relier les ondes diffractées aux 
ondes incidentes en introduisant la matrice de diffraction notée S [9] : 

SID        (1.15) 

La matrice de diffraction est donc définie par : 

a a b b
ss ps ss ps

a a b b a b
sp pp sp pp

a ba a b b
ss ps ss ps

a a b b
sp pp sp pp

R R T T

R R T T

T T R R

T T R R

 
 
   

    
  

  
 

R T
S

T R
    (1.16) 

où par exemple l’élément de la matrice S, a
spR désigne le coefficient de réflexion dans 

la polarisation p lorsque l’onde incidente provenant du superstrat est polarisée s. Rm 

et Tm représentent les matrices de réflexion et transmission contenant les coefficients 
de réflexion et de transmission avec m = a ou b. 

m m m m
ss ps ss psm m
m m m m
sp pp sp pp

R R T T
et

R R T T

   
       
   

R T     (1.17) 

Les matrices de réflexion et de transmission, ainsi que la matrice de diffraction, 
dépendent de la pulsation spatiale  et de la longueur d’onde λ. 
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1.3.2 Efficacités	réfléchies	et	transmises	

Nous étudions à présent le comportement de la structure lorsque cette dernière 
est éclairée par une onde incidente d’amplitude ia, provenant uniquement du 
superstrat. Aucune onde incidente ne provient du substrat, ib = 0.  Les vecteurs du 
champ incident Ia, réfléchi Da et transmis Db  (dans l’ordre 0) s’écrivent: 

, , ,

, , ,
, , et

  

  

     
       
     
     

a s a a s a b s b
a

a p a a p a b p b

i d d

i d d

a bI D D    (1.18)  

aabaaa ITDIRD  etavec     (1.19) 

On suppose que l’énergie incidente est unitaire, donc a aI I  = 1,  l’opérateur  

désignant le produit scalaire hermitien. 

 

1.3.2.1 Expression	des	efficacités	réfléchies	et	
transmises	

Le coefficient de réflexion en énergie de la structure, noté 
2

R , correspond à 

l’énergie diffractée par la structure dans le superstrat. Elle est définie par : 

2
*a a a a a a a a a aR   D D R I R I R R I I ,    (1.20) 

où Ra* désigne la matrice transposée conjuguée de Ra. 

En introduisant les valeurs propres 1
aaL

*RR
 et 2

aaL
*RR

 et vecteurs propres 1
aa*RR

V et 

2
aa R*R

V de la matrice Ra*Ra, on obtient :  

2 22 1 1 2 2

* * *a a a a a a a a

a a

*
R L L 

R R R R R R R R
I V I V    (1.21) 

On applique le même raisonnement pour le coefficient de transmission en énergie 
2

T : 

2
*b b a a a a a a a aT   D D T I T I T T I I    (1.22) 

Les valeurs propres de la matrice hermitienne Ta*Ta sont notés 1
aaL
T*T

 et 2
aaL
T*T

 et les 

vecteurs propres associés 1
aa T*T

V  et 2
aa T*T

V . On obtient : 
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2 22 1 1 2 2

* * * *a a a a a a a a

a aT L L 
T T T T T T T T

I V I V    (1.23) 

Il faut souligner que les matrices Ra*Ra et Ta*Ta  sont hermitiennes : leurs valeurs 
propres sont réelles et positives et leurs vecteurs propres respectifs orthogonaux.  

 

1.3.2.2 Commentaires	

Il est facile de montrer que les deux valeurs propres de Ra*Ra (respectivement 
Ta*Ta) représentent le minimum et le maximum de réflectivité (respectivement 
transmittivité) pour les différents états de polarisation accessibles. En effet, pour une 
polarisation incidente quelconque I, on peut projeter ses composantes c et d sur les 

vecteurs propres 1
aa*RR

V  et 2
aa R*R

V  qui sont orthogonaux. On a donc : 

2 21 2

* *
1a a a ac d avec c d   

R R R R
I V V    (1.24) 

En injectant (1.24) dans l’équation (1.21), on obtient : 

2 21 2 2

* * *
( )a a a a a aR L L c L  

R R R R R R
 ,   (1.25) 

dont les valeurs extrêmes lorsque |c|2 varie entre 0 et 1 sont 1
aaL

*RR
 et 2

aaL
*RR

. Un 

raisonnement identique pour la transmission montre que 
2

T  varie entre les valeurs 

extrêmes 1
aaL
T*T

 et 2
aaL
T*T

 lorsque la polarisation incidente décrit tous les états de 

polarisation possibles.  

Les valeurs propres des matrices Ra*Ra et Ta*Ta sont donc des variables de 
choix pour l’étude de l’indépendance à la polarisation des réseaux résonnants. En 
particulier, elles permettent de calculer simplement la « Polarization Dependent 
Loss » qui est le rapport, exprimé en décibel, entre le maximum et le minimum de 
réflectivité, pour un filtre en réflexion, ou de transmittivité, pour un filtre en 
transmission.  
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1.3.3 Etude	au	voisinage	d’une	résonance	

1.3.3.1 Pôles	du	déterminant	et	des	valeurs	
propres	de	la	matrice	de	diffraction	S		

Les modes propres de la structure sont les solutions non nulles du problème 
homogène [23] c’est-à-dire, les solutions de l’équation (1.15) dans le cas où le 
champ incident est nul. On a donc : 

0DS -1        (1.26) 

Des solutions non nulles de cette équation existent si le déterminant de la matrice S-1 
est nul. Nous cherchons donc les couples (p,λp) tels que : 

0(S -1 )det       (1.27) 

Les couples (p,λp) correspondent aux pulsations spatiales et longueurs 
d’onde des modes propres présents dans la structure, ce sont des pôles de det(S). 

L’équation 1.26 signifie aussi que les pôles de det(S) sont également les pôles 
de au moins une valeur propre de S. Numériquement, dans le cas où un seul mode 
est excité, et où la réflexion de la structure hors résonance est faible, on observe 

qu’une seule valeur propre de S, soit 1LS , est résonnante. Le vecteur propre associé 

est noté 1
SV  dont les composantes peuvent être projetées sur la base 

( , , )m m mD D D
s k p avec m = a ou b. On a donc : 

),,,( ,,,,1 pbsbpasa
S ddddV     (1.28) 

C’est le vecteur solution de l’équation 1.26 lorsque le couple (,λ) est égal à un pôle 
de det(S). Il correspond au champ d’un mode propre de la structure dans le 
superstrat et le substrat. Si la hauteur du réseau est faible, on peut considérer que  

1
SV  correspond au champ d’un mode guidé de la structure découplé par le réseau 

dans le superstrat et le substrat.  
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1.3.3.2 Pôle	et	zéros	des	valeurs	propres	des	
matrices	de	réflexion	et	de	transmission	

Toute onde incidente ayant une pulsation spatiale 0 telle que p
nmK  ,0κ  

(pour (m,n) un couple d’entiers relatifs) et une longueur d’onde λ0 telle que p 0 , 

où (p,λp) correspond à un pôle de det(S), génère un champ diffracté infini 

proportionnel à 1
SV , que ce soit dans le superstrat ou le substrat. On peut ainsi 

déduire que les pôles de det(S) sont aussi les pôles d’une des valeurs propres de 
chaque sous-matrice Ra, Ta, Rb, Tb, composant la matrice S. Les vecteurs propres au 

pôle associés aux sous-matrices Ra et Ta sont définis par ),( ,,,1 pasaa ddSV  et ceux 

associés à Rb et Tb sont définis par ),( ,,,1 pbsbb ddSV . 

Considérons une pulsation spatiale  fixée, telle que 2
0

2
kaκ et m,n (pour un 

couple (m,n) donné) soit au voisinage de p et une longueur d’onde λ au voisinage 
de λp. Les valeurs propres résonnantes de Rm et Tm peuvent s’écrire sous la forme : 

( , ) ( , )
( , ) et ( , )

m m

m mp p

A A
L L

 
 

   
 R T

R T- -

 
     (1.29) 

avec mA
R

et mA
T

 fonctions non nulles en p  . 

Lorsque la hauteur du réseau tend vers 0, la structure perturbée tend vers le 
guide d’onde plan. Comme le guide d’onde plan est une structure non dépolarisante, 
ses matrices de réflexion et de transmission sont diagonales, les éléments 
diagonaux et par conséquent, les valeurs propres de ces matrices correspondent aux 
coefficients de réflexion et de transmission en polarisation s et p. De plus, (p,λp) 
tendent alors vers les pulsations spatiales et longueurs d’onde des modes guidés de 
la structure, que l’on notera (ref,λref). En particulier, pour un mode guidé (non à fuite) 

se propageant dans des matériaux sans pertes, λref et ref sont réels. Pour éviter que 

les coefficients de réflexion et transmission ne tendent vers l’infini lorsque ref   et 
que la hauteur du réseau tend vers 0, nous écrivons les valeurs propres sous la 
forme 

( , ) ( , ) et ( , ) ( , )m m m m

zr zt
ref ref

p p
L l L l

      
   
 

 
R R T T- -

      (1.30) 

où ref
ml
R

et ref
ml
T

 sont les coefficients de réflexion en polarisation s (dans le cas d’un 

mode guidé TE) ou p (dans le cas d’un mode guidé TM) du guide d’onde plan, et où 
λzr et λzt tendent vers λref lorsque la hauteur du réseau tend vers 0. 
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Les modes propres de la structure sont donc définis par les valeurs propres et 
vecteurs propres des matrices de réflexion Rm et de transmission Tm.  

  

1.3.3.3 Cas	d’une	structure	symétrique	par	
rapport	à	sa	normale		

Lorsqu’on compare les résultats des deux paragraphes précédents, une 
difficulté apparaît : les coefficients de réflexion et transmission en énergie font 
intervenir les valeurs propres des matrices Ra*Ra et Ta*Ta, alors qu’un mode de la 
structure se manifeste par un pôle et deux zéros sur les valeurs propres des matrices 
Ra et Ta. 

Dans ce paragraphe, nous démontrons une propriété d’une valeur propre de 
Ra*Ra pour une longueur d’onde égale au zéro de la valeur propre résonnante de Ta, 
dans le cas fréquent où la structure est symétrique par rapport à la normale à ses 
interfaces. 

Pour une longueur d’onde égale au zéro λzt de la matrice Ta, associée au 

vecteur propre zta,
TV on a  

0zta,zta )( TVT       (1.31) 

En prolongeant les propriétés de la matrice de diffraction dans le plan complexe, la 
conservation d’énergie (on suppose les matériaux sans perte) se traduit par 

*( ) ( ) 1  S S . En développant cette expression en fonction des sous-matrices Ra, 

Rb, Ta, Tb et en utilisant le fait que le théorème de réciprocité implique que la matrice 
S est symétrique lorsque la structure est symétrique par rapport à l’axe z, on peut 
montrer que λzt  est réel et unique au voisinage de λref [9], et que  

zta,zta,zta )( TT VVR       (1.32) 

De plus la sous-matrice Ra est symétrique. On peut donc écrire aa RR * . En utilisant 
zta,zta,zta )( TT VVR  et son expression conjuguée, on obtient : 

zta,zta,ztazta )()(* TT VVRR      (1.33) 

D’après l’expression (1.33), il existe une longueur d’onde réelle égale à λzt, pour 

laquelle la matrice Ra*Ra a pour vecteur propre zta,
TV  et sa valeur propre est égale à 

1. Numériquement, nous avons observé que les vecteurs propres de Ta varient assez 

peu entre le pôle λp et le zéro λzt. On peut donc écrire que azta ,1,
ST VV  . Autrement dit, 

on peut considérer que le champ incident pour lequel la valeur propre résonnante de 
Ra*Ra est égale à 1 correspond au champ du mode propre dans le superstrat.  
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Notons que tout le raisonnement fait sur longueur d’onde λ est valable pour la 
pulsation spatiale κ . 

 

1.3.4 Conclusions	concernant	l’indépendance	à	la	
polarisation	des	filtres	à	réseaux	résonnants	

 Un résultat majeur du paragraphe 1.3.2 est l’écriture du coefficient de réflexion 
sous la forme  

2 22 1 1 2 2

* * *a a a a a a a a

a a

*
R L L 

R R R R R R R R
I V I V ,   (1.34) 

qui signifie que lorsque la polarisation incidente décrit tous les états de polarisation 

possibles, la réflectivité varie entre deux extrema (les valeurs propres 1

* aaL
RR

 et 2

* aaL
RR

 

de la matrice Ra*Ra) qui sont obtenus pour deux polarisations incidentes 

orthogonales (correspondant aux vecteurs propres 1

* aa RR
V  et 2

* aa RR
V  de Ra*Ra). Ainsi, 

une structure sera indépendante de la polarisation si les deux valeurs propres sont 
égales. Il est important de noter que le fait d’avoir une réflectivité en polarisation s, 
Rs, égale à la réflectivité en polarisation p, Rp, ne signifie pas nécessairement qu’on 
a l’indépendance à la polarisation. On peut en effet, par exemple, avoir 
Rs = Rp = 50%, mais des réflectivités respectivement égales à 100% et 0% pour deux 
autres polarisations orthogonales entre elles. Par contre, si Rs et Rp sont toutes les 
deux égales au maximum possible (100%) ou au minimum possible (0%), alors on a 
l’indépendance à la polarisation. Le premier cas correspond à un filtre en réflexion, le 
second à un filtre en transmission. 

 Un résultat du paragraphe 1.3.3 pour une structure symétrique par rapport à la 
normale à ses interfaces est qu’au voisinage de la résonance, lorsqu’un seul mode 
est excité, une valeur propre de Ra*Ra est égale à 1 pour une longueur d’onde réelle 
et un champ incident correspondant à celui du mode propre dans le superstrat. Pour 
la polarisation orthogonale, la réflectivité est égale à l’autre valeur propre de Ra*Ra 
(non résonnante), proche de celle du guide d’onde plan équivalent. 

D’après tout ce que nous venons de voir, il est quasiment impossible de faire 
du filtrage spectral à partir d’une structure à réseaux résonnants avec une efficacité 
proche de 100%, pour une onde incidente non polarisée ou de polarisation inconnue 
si un seul mode est excité. Il est donc nécessaire d’avoir 2 modes guidés pour 
obtenir l’indépendance à la polarisation. 
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1.4 Un	exemple	de	filtre	indépendant	de		la	
polarisation	sous	incidence	oblique	

Un filtre indépendant de la polarisation est un composant dont la réponse 
spectrale ne dépend pas de la polarisation incidente. Quelle que soit la polarisation 
incidente, le pic de résonance du filtre doit être centré à la même longueur d’onde et 
doit avoir les mêmes caractéristiques telles que la largeur spectrale ou l’efficacité.  

Pour obtenir cette propriété, la condition nécessaire et suffisante est d’exciter 
deux modes propres indépendants simultanément (même longueur d’onde et même 
vecteur d’onde). Si on considère une couche guidante comportant un mode guidé, ce 
dernier va être excité uniquement pour une polarisation et, par conséquent, on ne 
peut pas parler d’indépendance à la polarisation. Pour avoir des modes propres 
indépendants, une solution consiste à prendre un plan d’incidence suivant la 
bissectrice des directions de périodicité, et une structure symétrique par rapport à ce 
plan. Dans ce cas, deux modes indépendants, l’un symétrique l’autre antisymétrique 
par rapport au plan d’incidence, peuvent être excités. Ils peuvent être excités 
simultanément (pour la même longueur d’onde et le même vecteur d’onde incident) 
lorsque le couplage entre les deux ordres de diffraction résonnants est minimisé. 
Ceci peut être obtenu pour certains motifs de réseau pour lesquelles le coefficient de 
Fourier couplant les deux ordres de diffraction résonnants est faible, ou lorsque 
l’angle entre les directions de propagation des deux ordres de diffraction est proche 
de π/2 radians [17].  

Nous illustrons les propos ci-dessus en reprenant un exemple de réseau 
résonnant 2D indépendant de la polarisation démontré numériquement par Mizutani 
et al. [20]. Cet exemple a été choisi car la réponse spectrale de la structure montre 
une efficacité de 100% et des largeurs spectrales quasi-identiques pour les deux 
polarisations incidentes s et p.  

La structure est donnée dans la figure 1.5. Elle est composée d’un substrat, 
d’une couche guidante et d’un réseau de diffraction d’indice 1.47, 2.10 et 1.56 
respectivement. Le réseau comporte une maille carrée avec des trous carrés de 
dimension 338 nm x 338 nm, de période Λ = 416 nm, et de hauteur h = 121 nm. 
L’épaisseur de la couche guidante est de 158 nm. La structure est éclairée suivant le 
plan bissecteur des deux directions de périodicité, à savoir à 45°, et l’angle 
d’incidence est de 10°.  
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Figure 1.5 : Structure d'un guide à réseau résonnant 2D indépendant de la polarisation en incidence 
oblique de 10°. (Figure extraite de l’article de Mizutani et al. [20]) 

 

Les ordres de diffraction (-1,0) et (0,-1) sont utilisés pour exciter les modes 
guidés. Notons que l’incidence faible de 10° implique que l’angle entre les directions 
de propagation des modes est proche de π/2 radians. De plus, le motif choisi tend à 
minimiser le coefficient de Fourier (-1,1) reliant les deux ordres de diffraction 
résonnants.  

Pour cette structure, nous avons calculé les spectres de réflectivité à l’aide 
d’un code rigoureux basé sur la méthode modale de Fourier [24] développé à 
l’Institut Fresnel. La figure 1.6-gauche montre les spectres de réflectivité des 
polarisations s et p pour une incidence de 10°. Les pics de résonance sont centrés à 
688 nm, et sont conformes à ce qui a été obtenu par Mizutani et al. On observe une 
superposition des pics pour les deux polarisations, qui montrent une efficacité de 
100%.   

   

Figure 1.6 : Spectres de réflectivité Rs et Rp (gauche) et des valeurs propres de la matrice R*R (droite) 
pour θ = 10°, Φ = 45°, période Λ = 416 nm, dimension trous carrés : D = 338 nm x 338 nm et hauteur 

h = 121 nm. 
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En calculant les valeurs propres de la matrice Ra*Ra définies dans la partie 
précédente en fonction de la longueur d’onde, nous étudions les bornes du 
coefficient de réflexion en énergie lorsque la polarisation incidente décrit toutes les 
polarisations possibles. Sur la figure 1.6-droite, le calcul des valeurs propres de la 
matrice Ra*Ra montre aussi une superposition des pics pour deux polarisations 
incidentes orthogonales, avec une réflectivité de 100%. Cela signifie que quelle que 
soit la polarisation incidente, et pour une incidence de 10°, la courbe de réflectivité 
sera toujours comprise entre les deux valeurs propres qui, ici, se superposent : la 
structure est donc indépendante de la polarisation. Il est à noter que ici, au voisinage 
de la résonance, les vecteurs propres sont les vecteurs s et p.  

Pour étudier l’évolution de l’indépendance à la polarisation en dehors du point 
de fonctionnement, nous avons également calculé le spectre de réflectivité, en 
polarisation s et p, et le spectre des valeurs propres pour une incidence de 2° 
(figure 1.7) et de 24° (figure 1.8) avec Φ toujours égal à 45°. Sur les figures 1.7, nous 
pouvons voir deux pics de résonance séparés de 0.09 nm, dont les intensités 
maximum sont de 100%. 

 

Figure 1.7 : Spectre de réflectivité pour les polarisations s et p (gauche)                                               
et spectre des valeurs propres (droite) pour une incidence de 2°.  

 

Sur la figure 1.8, la séparation des pics est de 0.12 nm mais nous pouvons 
aussi remarquer que les intensités des pics de résonances sont nettement 
inférieures à 100% (62% pour l’un et 48% pour l’autre). Cette diminution de 
l’efficacité vient du fait que, pour l’incidence considérée, les ordres (-1,0) et (0,-1) 
sont propagatifs dans le substrat.   
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Figure 1.8 : Spectre de réflectivité pour les polarisations s et p (gauche)                                                 
et spectre des valeurs propres (droite) pour une incidence de 24°. 

 

 Cette analyse montre que l’indépendance stricte à la polarisation est obtenue 
uniquement au point de fonctionnement de la structure, c’est-à-dire pour θ = 10°. En 
dehors de cette incidence, la séparation des pics de résonance traduit une perte de 
l’indépendance à la polarisation. Cependant, une étude plus précise permet de 
distinguer deux situations : 

- Pour les incidences inférieures à 14°, la séparation des pics se fait avec 
conservation de la réflectivité proche de 100%. Dans ce cas, un seul 
paramètre traduisant l’indépendance à la polarisation se trouve affecté par la 
variation de l’angle d’incidence.  

- Pour les incidences supérieures à 14°, la séparation des pics de résonance 
est accompagnée d’une réduction de leur intensité. Dans ce cas, ce sont donc 
deux paramètres traduisant l’indépendance à la polarisation qui sont dégradés 
par le changement d’incidence. 

On observe que la séparation des pics de résonnance est relativement faible : 
ceci est dû, a priori, au fait que le design minimise le couplage entre les ordres de 
diffraction résonnants (angle entre les directions de propagation proche de 
π/2 radians, et coefficient de Fourier (-1,1) faible). Cependant, une séparation des 
pics de l’ordre de 0.1 nm est déjà trop importante si on vise une bande passante de 
0.1 nm…  
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1.5 Conclusion	

Dans ce chapitre, nous avons décrit les outils nécessaires pour comprendre et 
obtenir l’indépendance à la polarisation des réseaux résonnants. Nous avons d’abord 
donné une brève description du principe de fonctionnement des réseaux résonnants 
et rappelé que, dans les cas où l’angle d’incidence est loin de l’incidence normale ou 
de l’incidence rasante, la longueur d’onde est accordable linéairement en fonction de 
l’angle d’incidence.  

L’état de l’art sur des filtres indépendants de la polarisation en incidence 
oblique a permis d’avoir un aperçu des différents travaux déjà réalisés, notamment 
sur des réseaux 2D. Cependant, les spectres tracés dans toutes ces études sont  en 
général en polarisation s et p, et ce n’est pas suffisant pour conclure à 
l’indépendance à la polarisation.  

Pour s’assurer d’être indépendant de la polarisation, il faudrait être capable de 
balayer tous les états de polarisations possibles. Nous montrons que ce n’est pas 
nécessaire en étudiant la matrice de diffraction S. Cette matrice permet de relier les 
ondes diffractées aux ondes incidentes. A partir de cette matrice, les efficacités 
réfléchies et transmises peuvent être exprimées en fonction de valeurs et vecteurs 
propres : nous montrons que les valeurs propres de la matrice Ra*Ra (respectivement 
Ta*Ta) représentent le minimum et le maximum de réflectivité (respectivement 
transmittivité) pour les différents états de polarisation accessibles.  

Nous évoquons aussi le lien entre les coefficients de réflexion et transmission 
en énergie, qui font intervenir les valeurs propres des matrices de Ra*Ra et Ta*Ta et le 
mode propre de la structure, défini par un pôle et deux zéros sur les valeurs propres 
des matrices Ra et Ta. Nous déduisons que le champ incident pour lequel la valeur 
propre résonnante de Ra*Ra est égale à 1 correspond au champ du mode propre 
dans le superstrat.  

Pour illustrer l’indépendance à la polarisation, nous étudions enfin un exemple 
de réseaux 2D démontré numériquement par Mizutani et al. [20]. Cet exemple 
permet de montrer qu’en dehors du point de fonctionnement de la structure où 
l’indépendance stricte à la polarisation est obtenue, les pics de résonances se 
séparent ce qui traduit une dépendance à la polarisation. De plus, pour une certaine 
gamme angulaire, cette dépendance à la polarisation est accentuée par la réduction 
de l’intensité des pics. Ainsi, la structure proposée ne permet pas de conserver 
l’indépendance à la polarisation pour des applications où on recherche l’accordabilité 
de la longueur d’onde de fonctionnement par une modification de l’angle d’incidence. 

Dans le chapitre suivant, nous proposons donc l’étude d’une nouvelle 
configuration de réseaux résonnants visant à obtenir, à la fois, ces deux propriétés 
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très recherchées que sont l’indépendance à la polarisation et l’accordabilité spectrale 
en fonction de l’angle d’incidence. 
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Chapitre	2 	
	

Nouvelle	configuration	de	réseaux	
résonnants	pour	obtenir	l’indépendance	
à	la	polarisation	sous	incidence	oblique	
variable	
 

 

 

 

2.1 Introduction	

Différentes configurations de réseaux résonnants pour un fonctionnement en 
incidence oblique indépendant de la polarisation incidente ont été proposées dans la 
littérature [1, 2, 3, 4, 5, 6, 7]. Ces solutions reposent sur le principe suivant : exciter 
des modes orthogonaux quel que soit l’angle d’incidence polaire θ, mais dont les 
relations de dispersion ne sont dégénérées que pour un angle θ0, et donc une 
longueur d’onde λ0, donnés. Il a été montré que ceci est possible pour une position 
du plan d’incidence caractérisée par l’angle azimutal Φ0. L’indépendance à la 
polarisation est alors obtenue pour le point de fonctionnement (λ0, θ0, Φ0) 
uniquement, et se perd plus ou moins rapidement lorsque l’angle d’incidence polaire 
varie. 

Dans ce chapitre, nous présentons une configuration permettant d’obtenir 
simultanément l’indépendance à la polarisation et l’accordabilité en longueur d’onde 
par ajustement de l’angle d’incidence polaire. L’approche que nous proposons 
repose sur le principe inverse de ce qui a été présenté auparavant : exciter des 
modes dégénérés quel que soit l’angle d’incidence polaire, pour une position Φ0 du 
plan d’incidence, mais orthogonaux uniquement pour un angle d’incidence θ0, et 
donc une longueur d’onde λ0, donnés. En ce point (λ0, θ0, Φ0), l’indépendance à la 
polarisation est assurée. Lorsque l’angle polaire varie autour de θ0, les relations de 

dispersion des modes restent dégénérées, mais les champs ne sont plus 
orthogonaux. Le comportement de la structure en fonction de la polarisation de 
l’onde incidente est alors à étudier. 
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Dans la suite, nous présentons en détails une structure permettant ce type de 
configuration, puis nous étudions son comportement en fonction des paramètres de 
l’onde incidente ainsi que sa tolérance vis-à-vis des erreurs de fabrication. 

 

2.2 Présentation	de	la	nouvelle	configuration	

Nous détaillons ici la nouvelle configuration que nous proposons pour obtenir 
simultanément l’indépendance à la polarisation et l’accordabilité en fonction de 
l’angle d’incidence. Après avoir présenté la structure et introduit les notations, nous 
donnons les équations qui régissent son fonctionnement. A partir de ces équations, 
nous concevons une structure pour une application à 1.6 µm, dont nous étudions 
numériquement les performances. 

 

2.2.1 Principe	de	fonctionnement	

2.2.1.1 Description	de	la	structure	

Pour avoir deux modes guidés dont les relations de dispersion sont quasi-
dégénérées, nous proposons d’utiliser deux empilements de couches identiques de 
part et d’autre d’un substrat épais. La structure est symétrique par rapport à un plan 
coupant le substrat en deux, et nous choisissons un substrat suffisamment épais 
pour que les modes de chaque demi-structure ne soient quasiment pas perturbés par 
la présence de l’autre demi-structure. En d’autres termes, on peut dire que la 
structure possède (au moins) deux modes identiques peu couplés. L’excitation se fait 
grâce à des réseaux de diffractions à une dimension (1D) identiques sur chaque 
empilement mais dont les directions de périodicité font un certain angle. Le plan 
d’incidence est le plan bissecteur des deux directions de périodicité. Le choix de 
l’angle entre les réseaux permet de fixer l’angle d’incidence polaire pour lequel les 
directions de propagation des modes (et donc, de manière approchée, les directions 
des champs) seront orthogonales. Par exemple, lorsque cet angle est proche de π/2, 
les modes sont excités dans des directions orthogonales au voisinage de l’incidence 
normale (figure 2.1) [8].  

De manière plus précise, le réseau de diffraction à une dimension (1D) de la 
partie supérieure de la structure est périodique selon l’axe (Ox) et celui de la partie 
inférieure est périodique selon l’axe (Oy). Hormis le fait que les directions de 
périodicité sont différentes, les paramètres des deux réseaux sont identiques. 
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Chaque réseau va ainsi exciter un mode en un point de fonctionnement défini au 
préalable. Les bases (Oxyz) et (Oxyz) sont orthogonales et sont associées 
respectivement aux réseaux supérieur et inférieur.  

  

Figure 2.1 : Schéma de la structure (gauche) et vue de dessus des 2 réseaux de diffraction par 
transparence avec l’angle Φ (droite). La ligne en pointillée représente la trace du plan d’incidence. 

(Figures extraites de l’article de Fehrembach et al. [8]) 

  

Les deux réseaux sont séparés d’un angle ξ, défini entre (Ox) et (Ox). L’angle 
d’incidence θ est l’angle polaire et est défini par rapport à l’axe (Oz) tandis que 
l’angle azimutal Φ est défini par rapport à l’axe (Ox) et représente la position du plan 
d’incidence. Les angles sont comptés positivement dans le sens trigonométrique. 
Les réseaux de lignes 1D sont définis par leur période Λ, la largeur de leurs 
tranchées D et leur hauteur h. Les différentes couches de l’empilement sont définies 
par leur épaisseur ex, et leur indice de réfraction nx avec x = 1, 2, 3, ... 

Pour l’étude de la propriété d’indépendance à la polarisation, nous nous 
plaçons au point de fonctionnement du filtre c’est-à-dire pour un triplet (λ0, θ0, Φ0,) 
donné. L’accordabilité en longueur d’onde est étudiée lorsque l’angle polaire varie, 
l’angle azimutal restant égal à Φ0.   

 

2.2.1.2 Fonctionnement	de	la	structure	

a) Cas	général	

Considérons le cas général où les deux demi-structures, de part et d’autre du 
substrat, sont différentes. Afin d’éviter que des ordres de diffraction, autres que 
l’ordre zéro, ne soient propagatifs dans la structure, nous allons utiliser l’ordre (-1)  
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de chaque réseau pour exciter les modes guidés. La structure étant périodique dans 
deux directions (Ox et Oy') non orthogonales, nous utiliserons les notations usuelles 
pour les réseaux bidimensionnels, et parlerons de l’ordre (-1,0) pour le réseau 
supérieur (selon Ox) et (0,-1) pour le réseau inférieur (selon Oy'). 

 

Figure 2.2 : Représentation des vecteurs d'onde des ordres de diffraction résonnants K-1,0 et K0,-1 des  
réseaux supérieur et inférieur, respectivement, en incidence oblique (remarque : ici, ξ est négatif). 

 

Soit kinc, la projection du vecteur d’onde incident sur le plan (Oxy) et (Ox'y') et 
s’écrivant sous la forme : 
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Les projections, dans le plan des couches, des vecteurs d’onde K-1,0 et K0,-1 des 
ordres de diffraction (-1,0) et (0,-1) sont données respectivement par : 
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avec sup et inf  les périodes des réseaux supérieurs et inférieurs. 
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Soient 
supeffn et 

infeffn les indices effectifs des modes se propageant dans les 

parties supérieure et inférieure de la structure respectivement. Les conditions de 
couplage pour les deux réseaux sont : 

inf
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eff

eff

n

n














K

K
     (2.4) 

La condition d’orthogonalité, qui assure que les directions de propagation des modes 
sont orthogonales, est donnée par : 

0. 1,00,1  KK      (2.5) 

Pour une structure donnée, avec 
supeffn , 

infeffn , sup , inf , ξ fixés, il est en général 

possible de trouver un ensemble continu de triplets (λ, θ, Φ) tels que les conditions 
de couplage soient satisfaites simultanément. Par exemple, pour un cas particulier, 
nous avons fait varier θ dans un intervalle, et calculé les Φ correspondants 
permettant de satisfaire simultanément les équations (2.4) pour le même λ. La figure 
2.3-gauche représente l’évolution de Φ en fonction de θ pour les triplets (λ, θ, Φ) 
ainsi calculés.  

   

Figure 2.3 : Pour Λsup = 838 nm, Λinf = 820 nm, neffsup = 1.7, neffinf = 1.9, ξ = -11°, la figure de gauche 
montre que la condition de couplage est satisfaite pour chaque couple (θ, Φ) auquel correspond une 

longueur d’onde de résonance. La figure de droite montre que la condition d’orthogonalité est 
satisfaite pour un seul triplet (θ, Φ, λ). 

 

Parmi ces triplets, cherchons ceux pour lesquels la condition d’orthogonalité 
(éq. 2.5) est satisfaite. Sur la figure 2.3-droite, est tracé le produit scalaire 1,00,1 .  KK  

en fonction de θ, pour Φ et λ tels que les conditions de couplage sont satisfaites 
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simultanément. Ce produit scalaire s’annule en un point. Donc un seul triplet (λ, θ, Φ) 
permet d’obtenir deux modes se propageant dans deux directions orthogonales. 

Sur cet exemple, l’accordabilité en longueur d’onde autour du point de 
fonctionnement se fait en faisant varier à la fois θ et Φ (figure 2.3-gauche), ce qui est 
expérimentalement très difficile à mettre en œuvre. C’est pour cela que nous allons 
étudier un cas plus simple à réaliser. 

 

b) Cas	particulier	

Considérons maintenant le cas où les deux demi-structures sont identiques 
c'est-à-dire que la période ainsi que l’indice effectif des modes guidés sont 

identiques : sup = inf =   et 
supeffn =

infeffn = effn . Dans ce cas, les équations de 

couplage se simplifient.  

L’équation de couplage du réseau supérieur est donnée par : 

  22
2

)sin()sin()cos()sin( effn






     (2.6) 

Celle du réseau inférieur est donnée par : 

2 2
2sin( ) cos( ) sin( )sin( )

2 2

                  
effn   (2.7) 

Il apparaît clairement que les deux conditions de couplages sont satisfaites 

simultanément si  24
    c’est-à-dire lorsque la structure est éclairée selon la 

bissectrice des deux directions de périodicité (Ox) et (Oy) (ligne en pointillée sur les 
figures 2.1-droite et 2.2). Dans ce cas uniquement, les relations de dispersions sont 
quasiment dégénérées quel que soit θ; chaque réseau va exciter un mode guidé à la 
même longueur d’onde. 

 La condition d’orthogonalité (éq. 2.5) est satisfaite pour un angle d’incidence 
et une longueur d’onde donnés, correspondant au point de fonctionnement optimum 
de la structure. L’accordabilité en longueur d’onde se fait en faisant varier θ autour 
de ce point et en gardant un plan d’incidence fixe. 

 Ce cas simplifié est expérimentalement plus facile à réaliser que le cas 
général décrit dans le paragraphe 2.1.1.2 (a). Un exemple numérique est donné 
dans la partie suivante 2.1.2 pour cette structure ayant des réseaux 1D croisés 
identiques. 
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 Pour terminer, remarquons que pour le cas 2
   , correspondant à 2 

réseaux périodiques dans la même direction, la condition d’orthogonalité ne peut pas 
être satisfaite. 

 

2.2.2 Exemple	pour	un	fonctionnement	à	λ	=	1.6	µm	

 Pour illustrer le fonctionnement de cette structure 1D croisée, nous avons 
choisi de travailler en incidence oblique à la longueur d’onde de 1.6 µm. A cette 
longueur d’onde, plusieurs applications sont possibles notamment la surveillance 
environnementale ou la détection d’espèces chimiques ou biologiques. 

 Les différents paramètres de la structure définie sur la figure 2.1 sont calculés 
de la manière suivante pour un fonctionnement à λ = 1.6 µm et θ = 15°: 

- l’empilement est optimisé pour avoir un antireflet. De part et d’autre du 
substrat de verre de 350 µm d’épaisseur se trouve une couche de matériau 
haut indice, Ta2O5, d’indice optique n = 2.07 et d’épaisseur e = 310.2 nm. 
Cette couche est dite « couche guidante » car elle contient le mode guidé TE. 
Une couche de SiO2 d’indice n = 1.47 et d’épaisseur e = 140.4 nm se situe au 
dessus de la couche guidante. Le réseau est ensuite gravé dans la silice. 

- la profondeur et la largeur des traits du réseau sont optimisées pour obtenir 
une largeur spectrale de l’ordre de 0.1 nm. Les valeurs obtenues sont 
h = 70 nm et D = 300 nm respectivement. 

- la période et l’angle entre les réseaux sont déterminés en résolvant les 
équations de couplage (satisfaites pour les deux réseaux simultanément 
lorsque le plan d’incidence est porté par la bissectrice des directions de 
périodicité) et d’orthogonalité pour λ = 1.6 µm et θ = 15°. Les valeurs obtenues 
sont Λ= 838 nm et ξ = -11° respectivement. 

 

2.2.2.1 Indépendance	à	la	polarisation	au	point	de	
fonctionnement	

 Nous avons calculé la réponse spectrale du filtre, dont les paramètres sont 
donnés ci-dessus, au point de fonctionnement optimum, c’est à dire pour θ = 15° et 
Φ = 50.5°. Tous les calculs ont été effectués à l’aide d’un code rigoureux, développé 
à l’Institut Fresnel, et basé sur la méthode modale de Fourier [9].  



 
42 

 

Figure 2.4 : Spectres de réflectivité pour les polarisations s (Rs) et p (Rp) (courbes superposées)     
pour θ = 15° et Φ = 50.5°. 

 

 Nous avons tracé sur la figure 2.4 les spectres de réflectivité en polarisation s 
(champ électrique perpendiculaire au plan d’incidence, courbe notée Rs, trait continu) 
et p (champ électrique contenu dans ce plan, courbe notée Rp, symbolisé par des 
étoiles). Les deux courbes Rs et Rp se superposent parfaitement : elles ont la même 
largeur spectrale et sont centrées à la même longueur d’onde de résonance c’est-à-
dire en 1.6012 µm. La largeur à mi-hauteur est de 0.12 nm, ce qui correspond à un 
facteur de qualité d’environ 13000. De plus, leurs réflectivités sont égales à 1 à la 
résonance. Il est important de noter, d’après ce qui a été vu dans le chapitre 1, que 
la superposition des courbes en polarisation s et p ne signifie pas nécessairement 
que la structure est indépendante de la polarisation sur toute la bande passante du 
filtre. Cela n’est vrai que si Rs et Rp sont égales à 100%. 

 Pour aller plus loin dans notre étude, il faut savoir comment se comporte la 
structure quelle que soit la polarisation incidente. Pour rappel, nous avons vu dans le 
chapitre 1 que la matrice R*R est une matrice hermitienne et a deux valeurs propres 

réelles et positives 1
*L RR et 2

*L RR . Les vecteurs propres associés sont 1
*RRV  et 2

*RRV  et 

sont orthogonaux. Le coefficient de réflexion en énergie, correspondant à l’énergie 
diffractée dans le superstrat, s’exprime en fonction des valeurs et vecteurs propres : 

2
2
*

2
*

2
1
*

1
*

2

RRRRRRRR VIVI LLR     (2.8) 

 Les valeurs propres correspondent au minimum et au maximum de réflectivité 
lorsque la polarisation incidente décrit tous les états de polarisation possibles. La 
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valeur minimum est obtenue pour une polarisation donnée et la valeur maximum 
pour la polarisation orthogonale. 

Sur la figure 2.5, nous avons tracé les valeurs propres 1
*L RR  (trait continu) et 

2
*L RR  (courbe  étoilée) en fonction de la longueur d’onde. On sait que quelle que soit 

la polarisation incidente, la réflectivité est comprise entre les valeurs des deux 
valeurs propres. Ici, les spectres des valeurs propres sont confondus, donc la 
structure est indépendante de la polarisation.  

 

Figure 2.5 : Spectres des valeurs propres 1
*L RR  (courbe trait continu) et 2

*L RR  (courbe étoilée)         

pour θ = 15° et Φ = 50.5°. 

  

2.2.2.2 Accordabilité	autour	du	point	de	
fonctionnement	

Au point de fonctionnement, les modes sont dégénérés et orthogonaux, et la 
structure est donc indépendante de la polarisation. Lorsque l’on fait varier l’angle 
d’incidence et que l’on s’éloigne de θ = 15°, les modes restent quasiment dégénérés 
mais ne sont plus orthogonaux. Comment les spectres des valeurs propres se 
transforment-ils ? Notons que tous les calculs de cette section sont faits à partir des 
valeurs propres de la matrice R*R. 

La figure 2.6 montre la variation des longueurs d’onde de centrage des pics 
des deux valeurs propres sur une plage d’angle d’incidence entre 1° et 30°. Les deux 
pics restent centrés sur la même longueur d’onde (à moins de 10-2 nm près). On 
obtient une accordabilité quasiment linéaire de 8.5 nm/°.  
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Figure 2.6 : Accordabilité de la longueur d'onde de résonance en fonction de l'angle d'incidence. 

  

Nous nous intéressons à présent à l’évolution de la réflectivité à la résonance 
des différents états de polarisation en fonction de l’angle d’incidence. Nous avons 
représenté sur la figure 2.7 les valeurs atteintes à la résonance (longueur d’onde de 
centrage des pics des valeurs propres, donnée sur la figure 2.6) par les deux valeurs 
propres, la minimale (trait continu lisse) et la maximale (trait continu renforcé par des 
étoiles). 

 

Figure 2.7 : Evolution du minimum (trait continu) et du maximum (trait étoilé) de la réflectivité à la 
résonance en fonction de l'angle d'incidence. 

 

 Au point de fonctionnement à λ = 1.6 µm, θ = 15° et Φ = 50.5°, les deux 
valeurs propres valent 1. Cela signifie qu’en ce point, quelle que soit la polarisation 
de l’onde incidente, la structure sera indépendante de la polarisation. Mais en 
s’éloignant de θ = 15°, la valeur du minimum de réflectivité, obtenue pour une 
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certaine polarisation, n’est en général plus égale à 1 tandis que la valeur du 
maximum, obtenue pour la polarisation orthogonale, reste toujours égale à 1. Dans 
ce cas, les deux courbes de résonance se superposent mais leur intensité est 
différente et par conséquent, la structure n’est plus indépendante de la polarisation. 
Nous attribuons la variation lente du minimum de réflectivité au fait que les champs 
des modes sont de moins en moins orthogonaux.  

Les oscillations que l’on observe sont dues à l’influence des modes de Fabry-
Pérot présents dans le substrat. De manière approchée, on peut dire qu’un zéro de 

réflexion de Fabry-Pérot apparaît chaque fois que le rapport 3 3
3

2n e
cos( )

λ
  est entier 

[10], avec n3, e3 et θ3 respectivement l’indice, l’épaisseur du substrat, et l’angle de 
propagation de l’onde incidente dans le substrat repéré par rapport à  l’axe (Oz). 
Pour e3 = 350 µm, n3 = 1.448 et les longueurs d’onde données sur la figure 2.6, on 
obtient une période de l’ordre de 1.2° sur l’angle d’incidence θ (dans le superstrat), 
qui correspond à celle observée sur la figure 2.7.   

On retrouve également ces modes de Fabry-Pérot sur le spectre des valeurs 
propres. Par exemple, nous avons représenté sur la figure 2.8 le spectre des valeurs 
propres au point de fonctionnement de la structure, en échelle logarithmique sur un 
intervalle de longueur d’onde plus grand. On observe le pic de résonance centré en 
λ = 1.6012 µm et de part et d’autre de ce pic les zéros de réflexion dus aux modes 
de Fabry-Pérot symétriquement répartis. Dans ce cas la différence entre deux zéros 

de réflexion est de l’ordre de 
2
inc

3 3 3

λ

2n e cos( )
. On trouve ainsi que les zéros de réflexion 

sont positionnés à un intervalle de 2.5 nm. 

 

Figure 2.8 : Spectres des valeurs propres, tracé en échelle logarithmique, permettant                                        
d’observer les zéros de réflexion dus aux modes Fabry-Pérot. 
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 Sur la figure 2.8, les modes sont séparés de 2.5 nm ce qui est en accord avec 
le calcul précédent.  

Pour mieux comprendre l’évolution des intensités, considérons un angle 
d’incidence différent de l’angle d’incidence optimum du filtre, par exemple θ = 3°, tout 
en gardant ξ = -11° et Φ = 50.5°.  

 

Figure 2.9 : Spectres de réflectivité Rs et Rp (gauche) et des valeurs propres (droite)                       
pour θ = 3°, ξ = -11°, Φ = 50.5°, Λ = 838 nm, D = 300 nm et h = 70 nm. 

  

 Sur la figure 2.9-gauche, nous traçons les spectres de réflectivité, pour une 
polarisation s et une polarisation p, en fonction de la longueur d’onde. Sur la figure 
de droite, nous traçons les deux valeurs propres de la matrice R*R en fonction de la 
longueur d’onde.  

 Sur les deux figures, les spectres sont centrés en λ = 1.4922 µm au lieu de 
λ = 1.6012 µm. Cela est dû au fait que le changement de l’angle d’incidence modifie 
la position de la longueur d’onde de résonance. 

Nous remarquons aussi que les spectres Rs et Rp n’ont pas tout à fait la même 
largeur spectrale. Les spectres des valeurs propres confirment cette tendance. Nous 
observons également qu’une valeur propre n’atteint plus 100%, ce qui se traduit sur 
les spectres Rs et Rp par un maximum de réflexion à la résonance très légèrement 
inférieur à 100%.   

Un retour sur la figure 2.7 montre qu’il y a néanmoins conservation de 
l’indépendance à la polarisation, avec une réflectivité supérieure à 99% sur une 
plage allant de 11° à 21°, ce qui correspond à une plage de longueur d’onde de 
90 nm environ.  

La largeur spectrale est aussi relativement bien conservée sur cette plage de 
longueur d’onde comme nous pouvons le voir sur la figure 2.10, où les largeurs 
spectrales des pics de résonance des deux valeurs propres ont été représentées en 
fonction de l’angle d’incidence θ. Par conséquent, le facteur de qualité est lui aussi 
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conservé. En dehors de cette zone de conservation de l’indépendance à la 
polarisation, les deux courbes se séparent, ce qui signifie que la largeur spectrale 
devient dépendante de la polarisation. Sur une gamme d’angles d’incidence centrée 
sur 15° et couvrant une dizaine de degrés, la différence entre les deux courbes 
traduit une variation de la largeur spectrale d’environ 0.02 nm. Les oscillations sont 
attribuées aux modes de Fabry-Pérot dans la structure. 

 

Figure 2.10 : Variation de la largeur spectrale en fonction de l'angle d'incidence                                
pour le minimum et le maximum de réflectivité. 

 

2.3 Mise	en	œuvre	pratique	

Nous avons vu, dans la partie précédente, le comportement de la structure 
lorsqu’on est au point de fonctionnement optimum et hors de ce point. Dans cette 
partie, nous allons étudier l’influence des différents paramètres d’incidence et de la 
structure sur l’indépendance à la polarisation. En effet, il est important de savoir 
quels sont les paramètres les plus sensibles et comment compenser les erreurs de 
fabrication pour conserver cette indépendance à la polarisation. 

La structure utilisée pour les calculs est celle définie dans la figure 2.1. Les 
paramètres de cette structure ont été décrits dans la partie 2.1.2. 

Nous étudions d’abord l’influence de la position du plan d’incidence repérée 
par Φ, puis les conséquences d’une erreur portant sur l’angle ξentre les réseaux, et 
enfin les conséquences d’une différence entre les deux demi-structures. 
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2.3.1 Influence	de	 l’angle	d’incidence	azimutal,	
Φ	

La position du plan d’incidence est cruciale pour obtenir l’indépendance à la 
polarisation. En effet, comme on l’a vu dans la partie précédente 2.1.1.2 (b), dans le 
cas où les deux demi-structures sont identiques, il faut que le plan d’incidence soit  le 
plan bissecteur des deux directions de périodicité des réseaux pour exciter deux 
modes à la même longueur d’onde et au même angle d’incidence. Si cette condition 
n’est pas respectée, cela signifie que les conditions de couplage pour les deux 
réseaux ne sont pas satisfaites simultanément pour la même longueur d’onde et le 
même angle d’incidence polaire. Le paramètre d’incidence Φ joue un rôle important 
et il est donc nécessaire de le quantifier. 

 

Figure 2.11 : Cartographie (λ, Φ) de la réflectivité en fonction de la longueur d'onde et de l'angle 
azimutal calculée pour une onde incidente de polarisation s, et pour θ=15°. 

 

Sur la figure 2.11 est tracée la réflectivité en fonction de la longueur d’onde et 
de l’angle azimutal, en polarisation s, pour un angle d’incidence de 15°. On observe 
deux branches qui se croisent en Φ = 50.5°, c’est-à-dire quand le plan d’incidence 
est le plan bissecteur des directions de périodicité. En ce point, les deux modes de la 
structure sont excités pour la même longueur d’onde dans des directions 
orthogonales. La réflectivité est égale à 100% et la structure est indépendante de la 
polarisation.  

Lorsqu’on éclaire la structure hors du plan bissecteur, les deux modes de la 
structure résonnent à des longueurs d’onde différentes. On obtient deux pics séparés 
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dépendants de la polarisation, qui correspondent aux deux branches observées sur 
la cartographie de la figure 2.11. 

Figure 2.12 : Spectres des valeurs propres de la matrice R*R hors du point de fonctionnement, 
Φ = 51.5°, θ = 15° et λ = 1.6 µm (gauche) et superposition des spectres de réflectivité des 

polarisations s et p (droite) hors et au point de fonctionnement en fonction de la longueur d'onde  

 

Pour confirmer ceci nous avons calculé la réponse spectrale de la structure 
(valeurs propres et Rs et Rp) pour une position particulière du plan d’incidence, 
Φ = 51.5°.  

La figure 2.12-gauche représente les spectres des valeurs propres de la 
matrice R*R. On observe deux pics séparés, l’un centré à 1.599 µm (trait continu) et 
l’autre centré à environ 1.603 µm (trait discontinu). Cela signifie que les deux modes 
sont excités à des longueurs d’onde différentes. Pour chaque pic, une valeur propre 
atteint la valeur 1 tandis que l’autre reste à une valeur très faible. D’après l’équation 
(2.8), cela signifie que 100% de réflexion sera obtenu pour une polarisation, et une 
réflexion très faible (correspondant à celle de l’antireflet) sera obtenue pour la 
polarisation orthogonale. Les deux pics sont donc dépendants de la polarisation. 

Sur la figure 2.12-droite sont représentés les spectres de réflectivité des 
polarisations s et p en fonction de la longueur d’onde. Dans le cas où Φ = 51.5°, on 
retrouve les deux pics séparés dépendants de la polarisation et correspondant à 
l’excitation des deux modes. Leur réflectivité en polarisation s et p est d’environ 50%. 
Nous avons ici un exemple pour lequel les spectres en polarisation s et p sont 
confondus, alors que le fonctionnement dépend de la polarisation. 

Pour visualiser l’impact d’une variation sur le positionnement du plan 
d’incidence, les spectres de réflectivité Rs et Rp pour Φ = 50.5° ont été tracés sur la 
même figure. Nous voyons que pour une variation du plan d’incidence de 1°, les pics 
se séparent d’environ 4.6 nm. Il est donc crucial de se positionner sur le plan 
bissecteur pour obtenir la propriété d’indépendance à la polarisation. 
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2.3.2 Influence	de	l’angle	entre	les	réseaux,	ξ	

Le paramètre ξ permet de déterminer l’angle d’incidence de sorte à avoir des 
champs orthogonaux. Si ξ varie, alors l’indépendance à la polarisation sera obtenue 
pour un autre angle d’incidence et une autre longueur d’onde. Pour cette étude, nous 
nous plaçons dans le cas où les deux demi-structures sont identiques. 

Nous avons tracé sur la figure 2.13 les spectres de réflectivité des 
polarisations s et p dans deux cas : pour ξ = -11° et ξ = -16°, tout en conservant 
θ = 15°  et Φ = 50.5°. Pour le cas ξ = -11°, le pic est indépendant de la polarisation, 
comme vu précédemment. Pour le cas ξ = -16° deux pics bien distincts apparaissent 
séparés d’environ 10 nm. En effet, dans ce cas, le plan d’incidence Φ = 50.5° n’est 
plus le plan bissecteur des deux directions de périodicité et donc les équations de 
couplage ne sont pas satisfaites simultanément. 

 

Figure 2.13 : Spectres de réflectivité pour la polarisation s et p dans le cas                                          
où ξ = -11° et dans le cas où ξ = -16° (pour les deux cas : θ = 15° et Φ= 50.5°). 

 

Pour satisfaire les équations de couplage simultanément, il faut éclairer la 
structure selon le plan bissecteur, c’est-à-dire à Φ = 53° pour ξ = -16°. Les conditions 
d’incidence changent et, par conséquent, le point de fonctionnement optimum de la 
structure change. 

En gardant θ = 15° pour Φ = 53° et ξ = -16°, on trace les spectres Rs et Rp et 
les spectres des valeurs propres en fonction de la longueur d’onde. On observe dans 
les deux cas que les pics sont centrés en λ = 1.6069 µm (figure 2.14). Une des 
valeurs propres atteint 100% tandis que l’autre atteint 99%, ce qui signifie que 
l’indépendance à la polarisation est quasiment conservée pour un autre point de 
fonctionnement du filtre. 
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Figure 2.14 : Spectres de réflectivité en polarisation s (Rs) et en polarisation p (Rp) (gauche)               
et spectres des valeurs propres (droite) pour ξ = -16°, Φ = 53° et θ = 15°. 

 

En traçant la carte de R(λ,θ), on peut déterminer l’angle d’incidence 
correspondant à λ = 1.6 µm, longueur d’onde visée dans cette étude (figure 2.15).  

 

Figure 2.15 : Carte de la réflectivité en fonction de la longueur d'onde et de l'angle               
d'incidence polaire θ, pour ξ = -16° et Φ = 53°, en polarisation s. 

 

Pour obtenir la longueur d’onde de résonance à λ = 1.6 µm, il faut éclairer la 
structure avec un angle d’incidence de 14.38°. Pour Φ = 53° et ξ = -16°, on trace les 
valeurs propres en fonction de la longueur d’onde (figure 2.16). On observe que les 
valeurs propres résonnent pour la même longueur d’onde de 1.60127 µm. Une 
valeur propre atteint 100% tandis que l’autre atteint 98.7%. La propriété 
d’indépendance à la polarisation est donc quasiment conservée, à condition de 
changer d’angle d’incidence et de position du plan d’incidence. 
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Figure 2.16 : Spectres de réflectivité en polarisation s et p pour ξ = -16°, Φ = 53°correspondant à 
θ = 14.38° et λ = 1.60127 µm. 

 

On pourrait aussi retrouver l’angle θ et la longueur d’onde λ pour lesquels 
l’indépendance à la polarisation stricte est obtenue (champs des modes 
orthogonaux), en représentant la valeur propre la plus petite, donnant le minimum de 
réflectivité lorsque la polarisation incidente varie, en fonction de λ et θ. Cette valeur 
propre doit atteindre 100% pour un θet un λ correspondant au point de 
fonctionnement optimum de cette nouvelle structure. 

Ainsi, une modification de l’angle ξ entre les réseaux engendre seulement une 
modification du point de fonctionnement de la structure sans dégrader 
l’indépendance à la polarisation, à condition de toujours éclairer cette structure dans 
le plan bissecteur des directions de périodicité. 

 

 

2.3.3 Modification	d’une	demi‐structure	par	
rapport	à	l’autre	

On ne s’intéresse ici qu’à la modification d’une des demi-structures par rapport 
à l’autre. Une modification identique des deux demi-structures ne joue par sur la 
propriété d’indépendance à la polarisation (qui se retrouve à une autre incidence et 
une autre longueur d’onde) à condition de toujours éclairer la structure dans le plan 
bissecteur de ses deux directions de périodicité. 



 
53 

Lorsque les deux demi-structures sont différentes, les conditions de couplages 

des deux modes ne sont plus satisfaites simultanément pour 
24

   

(correspondant au plan bissecteur) quel que soit l’angle d’incidence polaire θ, mais 
pour une autre position du plan d’incidence, qui dépend de θ, d’après l’étude du 
paragraphe 2.2.1. 

La condition de couplage fait intervenir la période du réseau Λ ainsi que 
l’indice effectif du mode, neff. L’indice effectif dépend de la largeur D des tranchées, 
de leur profondeur h et de l’empilement caractérisé par l’indice et l’épaisseur des 
différentes couches. Tous les paramètres de la structure (hormis l’angle entre les 
réseaux ξ) interviennent donc dans les conditions de couplage.  

Des exemples numériques de l’influence de ces paramètres sont donnés dans 
la partie suivante. Tous les calculs ont été réalisés avec les conditions d’incidence 
suivantes, sauf dans les cas où les paramètres seront spécifiés : θ = 15°, ξ = -11°, 
Φ = 50.5°. 

 

2.3.3.1 Modification	de	l’indice	effectif,	neff	

Lors de la fabrication des filtres, l’indice effectif peut être modifié par une 
erreur sur l’épaisseur des couches, leur indice ou les paramètres du réseau, c’est-à-
dire la largeur D et la profondeur h des tranchées. Nous nous concentrons 
uniquement sur les deux derniers paramètres. En effet, nous verrons dans le 
chapitre 3 qu’il existe des procédures et des techniques de dépôt de couches 
permettant de limiter considérablement les différences éventuelles sur les indices et 
les épaisseurs des matériaux constituant les deux demi-structures.  

 

a) Modification	de	la	largeur	des	tranchées,	D	

Nous avons tracé le comportement des réflectivités en fonction de la longueur 
d’onde dans le cas où la largeur des tranchées des deux réseaux diffère (figure 
2.17). La période des deux réseaux étant constante, cela signifie que le facteur de 
remplissage entre les deux réseaux diffère aussi. Pour le réseau supérieur, 
D = 300 nm, par contre, pour le réseau inférieur D = 330 nm.  
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Figure 2.17 : Spectres de réflectivité pour la polarisation s et p, dans le cas où la largeur                   
des tranchées des deux réseaux est identique, et dans le cas où elle diffère de 30 nm. 

  

Sur la figure 2.17, les spectres Rs (trait continu) et Rp (trait symbolisé par des 
cercles) sont superposés lorsque les deux réseaux ont la même largeur de tranchée. 
Les deux pics ont une réflectivité maximale de 100%, ce qui traduit une 
indépendance à la polarisation. Mais lorsque les largeurs des tranchées diffèrent, les 
pics se séparent en deux pics dépendants de la polarisation. 

Néanmoins, cette erreur sur le facteur de remplissage des lignes peut être 
compensée en modifiant la position du plan d’incidence, Φ. Une cartographie de la 
réflectivité en fonction de la longueur d’onde et l’angle azimutal a été calculée, pour 
la polarisation s, avec les valeurs de D définies précédemment (figure 2.18-gauche). 

           

Figure 2.18 : Carte de la réflectivité (gauche) en polarisation s en fonction de la longueur d'onde et de 
l'angle azimutal pour des réseaux avec des D différents (Dsup = 300 nm et Dinf = 330 nm).                                     

Spectres de réflectivité Rs et Rp (droite) dans le cas où l’incidence se fait selon                                    
la bissectrice (Φ = 50.5°) et dans le cas où on compense les erreurs en prenant Φ = 50.46°. 
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 Sur la carte de réflectivité, on observe deux branches, représentant les 
relations de dispersions des deux modes, qui se croisent en Φ = 50.46°. C’est en ce 
point que la réflectivité est maximum. Pour une meilleure compréhension de la carte 
R(λ, Φ), sur la figure 2.18 de droite, on a tracé les spectres de réflectivité en 
polarisation s et p pour Φ = 50.46° lorsque la largeur des tranchées diffère. Nous 
remarquons que les spectres Rs (trait continu épais) et Rp (symbolisé par des étoiles) 
se superposent pour λ = 1.601 µm. On retrouve un seul pic, identique pour les 
polarisations s et p. La réflectivité est de 100% et on a bien l’indépendance à la 
polarisation.  

Ainsi une modification de la largeur des tranchées d’un des réseaux par 
rapport à l’autre peut être compensée en jouant sur la position du plan d’incidence. 
Pour une variation de 30 nm de la largeur des tranchées, on peut obtenir à nouveau 
l’indépendance à la polarisation pour une variation de 0.04° du plan d’incidence. Il 
est à noter cependant que lorsque θ varie, Φ  (direction du plan d’incidence) doit 
aussi varier, ce qui n’est a priori pas pratique expérimentalement.  

 

b) Modification	de	la	profondeur	des	tranchées,	
h	

L’influence de la profondeur des tranchées des réseaux sur la conservation de 
l’indépendance à la polarisation est montrée dans la figure 2.19 où nous avons tracé 
les spectres de réflectivité en polarisation s et p pour deux cas différents. Dans le cas 
où les deux réseaux sont strictement identiques, nous avons les spectres Rs (trait 
continu) et Rp (trait pointillé symbolisé par des cercles) qui se superposent à 
λ = 1.6 µm. Mais lorsqu’on rajoute une différence de 10 nm entre la profondeur des 
deux réseaux, les spectres Rs (trait continu) et Rp (trait continu symbolisé par des 
étoiles) se scindent en deux pics distincts avec des intensités différentes. Cela 
signifie que chaque réseau excite un mode à une longueur d’onde différente et, par 
conséquent, on observe deux pics dépendants de la polarisation. 

Pour une différence de 10 nm entre la profondeur des deux réseaux, on 
observe une séparation de pics d’environ 0.3 nm.  

Il est à noter que la profondeur h des réseaux intervient dans l’indice effectif 
du mode guidé et donc dans la condition de couplage d’un mode, au même titre que 
la largeur D des tranchées. Une erreur sur h pourra donc être compensée en jouant 
sur la position de plan d’incidence, de la même manière que nous l’avons montré 
pour une erreur sur D. 
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Figure 2.19 : Spectres de réflectivité pour la polarisation s et p, dans le cas où la profondeur            
des tranchées des deux réseaux est identique, et dans le cas où la profondeur diffère de 10 nm. 

 

2.3.3.2 Modification	de	la	période	d’un	réseau,	Λ		

Pour étudier l’influence de ce paramètre, nous avons modifié la période d’un 
réseau par rapport à l’autre mais de sorte à ce que le facteur de remplissage soit le 
même pour les deux réseaux. Pour le réseau supérieur, les paramètres sont 
Λ = 838 nm et D = 300 nm et pour le réseau inférieur, Λ = 848 nm et D = 304 nm. Le 
facteur de remplissage est ainsi de 0.358 pour les deux réseaux. 

 

Figure 2.20 : Spectres de réflectivité pour la polarisation s et p, dans le cas où la période                 
des deux réseaux est identique, et dans le cas où elle diffère de 10 nm. 
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Sur la figure 2.20, nous avons tracé les spectres en polarisation s et p lorsque 
les réseaux sont identiques (trait continu épais et trait symbolisé par des cercles) et 
lorsque leur période diffère de 10 nm (trait continu et trait symbolisé par des étoiles). 
On observe, pour des réseaux identiques un pic indépendant de la polarisation, qui 
se sépare en deux pics dépendants de la polarisation lorsque les réseaux sont 
différents. Ces deux pics sont séparés de 16.2 nm pour une différence des périodes 
de 10 nm.  

Il est à noter que, ici encore, la période intervient dans la condition de 
couplage d’un mode au même titre que l’indice effectif, donc au même titre que la 
largeur ou la profondeur des tranchées du réseau. C’est pourquoi, une erreur sur la 
période pourra être compensée, elle aussi, en jouant sur la position du plan 
d’incidence. 

 

2.3.4 Conclusion	sur	l’influence	des	conditions	
d’incidence	et	des	paramètres	de	la	structure	

En résumé, et en vue de la réalisation pratique de filtres à réseaux 
résonnants, nous venons d’étudier l’influence des variations de divers paramètres 
géométriques des structures diffractantes, et des conditions d’incidence, sur la 
conservation de l’indépendance à la polarisation. Les principaux résultats obtenus 
sont rappelés dans le tableau I. 

Paramètres   Tolérances    Séparation des pics induits 

Angle azimutal, Φ 1° 4.6 nm 

Angle entre les réseaux, ξ 5° 10.8 nm 

Profondeur des tranchées, h 10 nm 0.3 nm 

Largeur des tranchées, D 30 nm 0.17 nm  

Période du réseau, Λ 10 nm 16.2 nm 

Tableau I : Récapitulatif de l’influence des paramètres de la structure et des conditions d’incidence   
sur l’indépendance à la polarisation, en induisant une séparation des pics de résonances. 

 

Le récapitulatif de l’influence des différents paramètres intervenant pour 
l’obtention de l’indépendance à la polarisation montre que la différence de période 
des deux réseaux est le paramètre qui joue le plus sur la simultanéité des conditions 
de couplage et, donc, sur la propriété d’indépendance à la polarisation. Même s’il est 
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possible de retrouver cette indépendance à la polarisation en jouant sur la direction 
du plan d’incidence, il est tout de même souhaitable que la période soit identique 
pour les deux réseaux. Nous veillerons donc à respecter prioritairement cette 
condition lors des étapes technologiques de fabrication des filtres. 

 

2.4 Conclusion	

La propriété d’indépendance à la polarisation est essentielle pour des 
applications de filtrage en espace libre dans le cas où la lumière incidente n’est pas 
polarisée ou de polarisation inconnue. Dans ce chapitre, nous avons décrit une 
nouvelle structure permettant d’obtenir cette indépendance à la polarisation sous 
incidence oblique variable. Son principe de fonctionnement est basé sur une 
approche différente de celle qui a été proposée dans la littérature et qui repose 
essentiellement sur un réseau de diffraction bidimensionnel (2D). En effet, la 
structure présentée ici est composée de deux réseaux résonnants unidimensionnels 
(1D) identiques situés de part et d’autre d’un même substrat, et dont on contrôle 
l’orientation relative des périodicités. Nous avons montré que la propriété 
d’indépendance à la polarisation peut être obtenue avec une telle structure à 
condition de l’éclairer dans le plan bissecteur des directions de périodicité des deux 
réseaux. En outre, notre étude a permis de mettre en évidence une accordabilité en 
longueur d’onde au moyen de l’angle d’incidence, de 8.5 nm/°, et une conservation 
de l’indépendance à la polarisation sur une plage spectrale de 90 nm environ. En 
comparaison, la structure proposée par Mizutani et al. (cf chapitre 1) montrait une 
indépendance stricte à la polarisation au point de fonctionnement, c’est-à-dire pour 
une incidence précise mais, en dehors de ce point, l’indépendance à la polarisation 
se perdait. 

Nous avons ensuite étudié l’influence des paramètres des réseaux sur la 
propriété d’indépendance à la polarisation, et nous en avons déduit les tolérances à 
prendre en compte pour la réalisation d’une telle structure. Il s’avère que la période 
des réseaux est le paramètre le plus crucial à contrôler car une variation de 10 nm 
d’une des périodes par rapport à l’autre engendre une séparation de pics de 
16.2 nm, ce qui signifie une perte de l’indépendance à la polarisation. Toutefois, avec 
des procédés actuels de nanotechnologie, ce type d’erreurs de fabrication peut 
généralement être maîtrisé comme nous le verrons dans le chapitre suivant. Nous 
avons montré, en outre, qu’une différence éventuelle entre les deux demi-structures 
pouvait être compensée en jouant sur la position Φ du plan d’incidence et en 
réajustant l’angle d’incidence θ. Ce procédé de compensation peut être délicat à 
mettre en œuvre expérimentalement mais, en fonction des erreurs observées, une 
étude spécifique pourra être menée pour savoir si la prise en compte d’une variation 
linéaire (ou nulle) de Φ en fonction de θ ne permet pas de conserver de bonnes 
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performances d’indépendance à la polarisation sur la plage d’accordabilité 
recherchée. 

Enfin, au niveau de la fabrication du filtre, la structure à double réseau 1D 
croisé offre d’importants avantages par rapport à celle à réseau 2D conventionnel. 
En effet, par nature, les réseaux 1D présentent moins de paramètres géométriques à 
contrôler que les réseaux 2D, ils sont donc généralement plus faciles à réaliser et 
peuvent être uniformes sur de plus grandes surfaces, ce qui intéresse 
particulièrement les applications aux grandes longueurs d’onde. De plus, dans le 
cadre de la géométrie que nous venons de proposer, il existe des techniques 
permettant de fabriquer de façon quasiment identique les deux demi-structures 
composant le filtre, ce qui est très favorable à l’obtention des performances 
recherchées.  

Dans le chapitre suivant, nous nous intéressons à la fabrication d’une 
structure à double réseau résonnant 1D croisé pour une application d’analyse de gaz 
à la longueur d’onde spécifique de 1.57 µm. 
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Chapitre	3 	
	
Etude	d’un	filtre	à	double	réseau	
résonnant	1D	croisé	fonctionnant	à	
1.57	µm	
 

 

 

 

3.1 Introduction	

La spectroscopie dans le domaine du proche infrarouge suscite un grand 
intérêt pour de nombreuses applications en chimie, biologie, pharmacie, 
agroalimentaire,... Dans le cadre de ces applications, on recherche des dispositifs 
devant présenter des performances toujours plus pointues, notamment en termes de 
largeur spectrale, d'accordabilité en longueur d'onde, ou d'indépendance à la 
polarisation. Ainsi, afin de répondre à une demande croissante de filtres spectraux 
performants pour la surveillance environnementale depuis l'espace, nous avons 
orienté notre étude vers la conception et la réalisation d'un filtre à réseaux 
résonnants dédié à la détection spectroscopique du dioxyde de carbone présent 
dans l'atmosphère. La plupart des raies d'absorption de ce deuxième gaz à effet de 
serre se situent dans le domaine du proche infrarouge et l'une d'elles, 
particulièrement importante, correspond à la longueur d'onde de 1.57 µm. Cette 
longueur d'onde, bien connue pour ses applications en télécommunications sur fibre 
optique, a donné lieu à de nombreux travaux portant notamment sur des sources 
laser ou des dispositifs en optique guidée. Cependant, pour des applications 
optiques en espace libre et en incidence oblique telles que celles que nous visons ici, 
peu de dispositifs ont été étudiés. Dans ce cadre, nous allons nous appuyer sur les 
résultats des chapitres précédents pour proposer un filtre à deux réseaux résonnants 
1D croisés dont les performances recherchées seront les suivantes : 
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- fonctionnement en réflexion sous incidence oblique de 7° 

- longueur d'onde de centrage à 1.57 µm 

- réflectivité de 100% à la résonance 

- largeur spectrale inférieure à 0.1 nm 

- indépendance à la polarisation 

- accordabilité de la longueur d'onde de résonance sur quelques dizaines de 
nanomètres 

- rapport signal sur bruit d'environ 100 sur une gamme spectrale de 20 nm 
centrée sur la longueur d’onde de résonance. 

 

Ce chapitre va donc traiter de la conception, de la réalisation et de la 
caractérisation du filtre visé. Dans un premier temps, un état de l'art sur les réseaux 
résonnants fonctionnant dans le domaine du proche infrarouge va être présenté. 
Ensuite, une étude théorique portant sur le choix des matériaux et la conception de 
la structure complète à double réseau de diffraction 1D croisé sera décrite, ainsi que 
les résultats théoriques obtenus par simulation. Dans une troisième partie, nous 
détaillerons les différentes étapes technologiques nécessaires à la fabrication du 
filtre visé. Enfin, nous procèderons à la description du banc de caractérisation mis en 
œuvre pour déterminer les performances des filtres projetés. 

 

3.2 Etat	de	l’art	

Un besoin pour du filtrage ultra-sélectif est apparu dans les années 1990, 
notamment pour du multiplexage en longueur d’onde pour les télécommunications 
optiques. Les réseaux résonnants ont donc été proposés pour répondre à ce besoin. 
Plusieurs études, dont la plupart concerne l’incidence normale, ont été réalisées 
dans la fenêtre spectrale des télécommunications qui est comprise entre 1.520 µm et 
1.565 µm.  

Pour étudier la réponse spectrale d’un guide à réseaux résonnants, Day et al. 
[1] ont choisi de travailler dans la gamme spectrale des télécommunications sur une 
structure planaire. La réponse spectrale symétrique du filtre obtenue théoriquement 
est centrée en 1.55 µm avec une largeur spectrale de 3.1 nm en incidence normale. 
La première étude expérimentale, à 1.55 µm, a permis d’obtenir un facteur de qualité 
de 6200 avec une structure composée de matériaux semiconducteurs III-V 
(InP / InGaAsP) et un réseau 1D, éclairée sous incidence normale [2]. Une autre 
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étude avec ces mêmes matériaux III-V a permis d’avoir un pic de résonance à 
1.553 µm, de largeur spectrale de 0.12 nm, et par conséquent d’avoir un facteur de 
qualité de 13000 [3]. Parallèlement aux études basées sur les matériaux III-V, des 
réseaux résonnants 1D à base de polymère ont été étudiés de manière théorique et 
expérimentale [4, 5]. Ces études ont montré qu’il est possible d’avoir une réponse 
spectrale au voisinage de 1.55 µm avec une largeur à mi-hauteur pouvant atteindre 
0.15 nm [5]. En incidence normale, des réseaux 2D ayant des plots carrés à maille 
carrée [6] ou des trous à deux atomes par maille [7, 8, 9] ont des performances 
sensiblement similaires à celles des réseaux 1D avec, en plus, la propriété 
d’indépendance à la polarisation.  

En incidence oblique, les travaux avec des réseaux 1D au voisinage de 
1.57 µm, ont aussi montré une quasi-indépendance à la polarisation en plus d’être 
spectralement très fin [10, 11, 12]. Les matériaux les plus couramment utilisés pour 
le guide et le réseau, quel que soit le type de réseau 1D ou 2D, sont le Ta2O5 et le 
SiO2 [12, 7, 13, 14]. Un substrat de verre est le plus souvent utilisé. Une exception 
concernant les matériaux reste le cas présenté par Lacour et al. [10] où la structure 
étudiée est composé de Si / Si3N4 sur verre. Un filtre comportant deux réseaux 2D de 
part et d’autre d’un guide d’onde a été expérimentalement démontrée sur silicium et 
verre et un pic de résonance à 1.537 µm a été obtenu dont la largeur spectrale est 
de 3 nm pour le mode TE excité, et 5 nm pour le mode TM [15]. Cette étude vise 
aussi la propriété d’indépendance à la polarisation.  

D’autres travaux ont été réalisés dans la fenêtre spectrale des 
télécommunications mais il s’avère qu’en incidence oblique, à notre connaissance, 
peu de filtres ont été étudiés expérimentalement. On peut noter que parmi les 
performances rapportées pour ces filtres, les meilleurs facteurs de qualité ne 
dépassent pas la valeur de 10000. 

 

3.3 Etude	de	matériaux	

Pour fabriquer le filtre spectral fonctionnant à 1.57 µm, il faut, dans un premier 
temps, faire une étude des matériaux compatibles avec cette gamme de longueur 
d’onde. Une fois les matériaux choisis, l’empilement des couches et les paramètres 
des réseaux peuvent être définis. Des simulations sur la structure projetée 
permettront alors de valider théoriquement le comportement de cette dernière. 
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3.3.1 Choix	de	la	filière	technologique	

Dans la perspective de la réalisation d'un filtre à réseaux résonnants travaillant 
au voisinage de 1.57 µm, nous avons choisi d'explorer les possibilités offertes par 
une technologie bien maîtrisée telle que la technologie CMOS qui est largement 
développée pour la microélectronique. Outre ses qualités fondamentales reposant 
sur une excellente reproductibilité de réalisations collectives à grande échelle, cette 
technologie met en œuvre des matériaux dérivés du silicium qui présentent, a priori, 
une excellente compatibilité avec la gamme de longueurs d'ondes visée ici. En effet, 
ces matériaux répondent à la première condition pour leur utilisation qui impose une 
absorption très faible au voisinage de la longueur d'onde de travail. D'autre part, les 
équipements de microélectronique, et notamment ceux qui sont disponibles au sein 
de notre laboratoire, permettent la réalisation d'empilements de diverses couches 
pouvant être composées de silicium amorphe (a-Si), de silice (SiO2), de nitrure de 
silicium (Si3N4) ou d'oxynitrure de silicium (SiOxNy). Parmi ces matériaux, ceux qui 
sont à base de nitrure peuvent présenter des contraintes mécaniques importantes 
s'ils sont à forte teneur en azote. Leurs épaisseurs sont donc limitées, ils ont 
tendance à se craqueler au cours du temps et, d'autre part, ils présentent de faibles 
contrastes d'indice avec les autres matériaux accessibles par cette technologie. 
L'ensemble de ces caractéristiques nous a donc conduits à ne pas les retenir pour la 
suite de l'étude. Les matériaux que nous considèrerons pour la réalisation du filtre 
seront alors le silicium amorphe et la silice dont le contraste d'indice élevé est 
favorable à l'obtention d'un antireflet efficace au moyen d'un nombre limité de 
couches. Ces matériaux seront déposés par voie chimique en phase vapeur sur un 
substrat de verre aluminoborosilicate dépourvu d'alcalins. Outre sa compatibilité avec 
le type de dépôts envisagés, ce verre présente une excellente transmission dans le 
proche infrarouge et plus spécifiquement au voisinage de 1.57 µm. Pour la suite, 
nous utiliserons ainsi des substrats de verre Schott AF 32, de 0.5 mm d'épaisseur et 
de 4 pouces de diamètre. 

 

3.3.2 Design	d’un	filtre	à	4	paires	de	couches	

Afin d’obtenir la structure du filtre, il faut déterminer avec précision l’empilement 
de cette dernière. Pour le filtre fonctionnant en réflexion, un empilement antireflet à la 
longueur d’onde de fonctionnement doit être conçu. La méthode dite « numerical 
needle method » [16] permet de concevoir ou d’affiner une structure multicouche. Le 
principe est d’insérer progressivement dans l’empilement multicouche étudié des 
couches minces à des endroits spécifiques afin d’améliorer l’optimisation de 
l’antireflet. Ces calculs ont été menés à l’Institut Fresnel par Fabien Lemarchand.  
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L’optimisation de l’antireflet a été réalisée en tenant compte des indices des 
matériaux généralement rencontrés dans la littérature. Nous prenons donc pour le 
silicium amorphe : na-Si = 3.75, pour la silice : nSiO2 = 1.47, et pour le verre : 
nverre = 1.45. Afin d’avoir un rapport signal sur bruit élevé correspondant à nos 
attentes, un antireflet de l’ordre de 10-5 est nécessaire. Cela implique une structure 
reposant sur un empilement multicouche plus important que ceux utilisés 
traditionnellement dans la réalisation de filtres à réseaux résonnants. Ainsi, 
l’optimisation de l’antireflet autour de la longueur d’onde de 1.57 µm, en utilisant la 
méthode décrite plus haut, a donné lieu à une structure comportant 4 paires de 
couches a-Si / SiO2. Les caractéristiques de l’antireflet obtenu sont données sur la 
figure 3.1-gauche. Pour un angle d’incidence de 7° correspondant aux conditions 
visées de fonctionnement, et pour la longueur d’onde λ = 1.57 µm, la réflectivité de 
l’empilement est de l’ordre de 6.74*10-7 en polarisation s, et elle est de l’ordre de 
2.18*10-7 en polarisation p. Au voisinage de la longueur d’onde de fonctionnement, la 
réflectivité est sensiblement autour de 2*10-7 pour les deux polarisations. La figure 
3.1-droite montre le mode guidé TE associé à cette structure et qui est caractérisé 
par son indice effectif égal à 1.902. Ce mode est bien confiné dans la couche 
guidante (représentée par la zone hachurée) et son champ dans le substrat (partie 
grise) est très faible.  

   

Figure 3.1 : (Gauche) Spectres de réflectivité de l’empilement multicouche a-Si / SiO2 optimisé autour 
de la longueur d’onde de 1.57 µm. (Droite) Représentation du mode guidé TE (indice effectif 1.902) 
dans l’empilement optimisé et dont le champ dans le substrat (partie grise) est très faible. La couche 

guidante est représentée par la zone hachurée. 

  

 Les épaisseurs et les indices des couches constituant l’empilement 
correspondant à l’optimisation de l’antireflet sont donnés dans le tableau I. Notons 
que l’indice de la couche réseau correspond à l’indice moyen de la couche de silice 
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comprenant un réseau de diffraction d’un facteur de remplissage de 50%. D’autre 
part, l’épaisseur de cette couche définit la profondeur h des tranchées du réseau. 

Matériaux 
Epaisseur 

(nm) 
Indices Remarque

SiO2 37 1.26 Couche 
réseau 

a-Si 20 3.75  

SiO2 153.5 1.47  

a-Si 52.2 3.75 
Couche 
guidante 

SiO2 551.3 1.47  

a-Si 74.5 3.75  

SiO2 81.5 1.47  

a-Si 41.1 3.75  

Substrat 
verre 

Semi-
infini 

1.45  

Tableau I : Epaisseurs et indices des couches de l’empilement                                           
correspondant à l’optimisation de l’antireflet. 

 

 L’indice effectif du mode guidé va permettre de déterminer la période du 
réseau. Comme nous l’avons vu dans le chapitre 2, pour obtenir l’indépendance à la 
polarisation, il faut que les deux modes excités dans la structure aient le même 
indice effectif et que les réseaux 1D supérieur et inférieur soient identiques. La 
période est ainsi déterminée par la résolution des équations de couplage des 
réseaux supérieur et inférieur (éq. 3.1 et 3.2 respectivement) et de l’équation 
d’orthogonalité (éq. 3.3) dont les expressions sont rappelées ci-dessous.  
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Les équations 3.1 et 3.2 sont identiques lorsque 24
  . Pour une longueur 

d’onde de 1.57 µm et un angle d’incidence de 7°, la période Λ obtenue pour un indice 
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effectif de 1.902 est égale à 793 nm. Un facteur de remplissage de 0.5 étant 
privilégié en raison d’une maîtrise technologique plus aisée, la largeur des traits, D, 
est donc égale à 396.5 nm.  

La résolution des équations de couplage et d’orthogonalité permet aussi de 
déterminer l’angle ξ entre les directions de périodicité des deux réseaux. Pour les 
mêmes conditions d’incidence que précédemment, nous avons ξ = -5.44°, ce qui 
implique que Φ = 47.72°.  

Les différents paramètres opto-géométriques de la structure étant déterminés, 
les spectres de réflectivité pour les polarisations s et p ont été calculés en utilisant un 
code rigoureux basé sur la méthode modale de Fourier [17] (figure 3.2-gauche). Les 
spectres des valeurs propres sont tracés sur la figure 3.2-droite. Les deux spectres 
montrent une réflectivité de 100% et une superposition de leurs pics, ce qui indique 
une indépendance à la polarisation au point de fonctionnement de la structure. De 
plus, les deux spectres sont centrés à la longueur d’onde de résonance de 1.575 µm 
et présentent une largeur à mi-hauteur ∆λ = 0.102 nm, ce qui se traduit par un 
facteur de qualité d’environ 15500. Le taux de réjection est de l’ordre de 2*104  sur 
une plage de 10 nm de part et d’autre du pic de résonance, ce qui donne un rapport 
signal sur bruit de l’ordre de 100. 

  

Figure 3.2 : (Gauche) Spectres de réflectivité en polarisation s (trait continu) et en polarisation p (trait 
symbolisé par des étoiles). (Droite) Spectres des valeurs propres.                               

Conditions d’incidence : θ = 7°, ξ = -5.44°, Φ = 47.72°. Paramètres du réseau : Λ = 793 nm, 
D = 396.5 nm et h = 37 nm correspondant à la structure optimisée. 

 

 La conception du filtre à 4 paires de couches montre des performances 
proches de celles visées par le cahier des charges. L’indépendance à la polarisation 
en incidence oblique et un rapport signal sur bruit environ de 100 sont ainsi 
accessibles avec des matériaux issus de la microélectronique sur silicium. Un 
procédé technologique pour la réalisation d’un tel filtre va donc maintenant être 
étudié. 
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3.4 Etalonnage	du	procédé	de	fabrication	

Le procédé de fabrication des filtres à double réseau 1D croisé repose sur 
trois principales étapes : le dépôt des couches constituant l’empilement, la 
lithographie des motifs diffractants, et la gravure de ces derniers dans le matériau 
semiconducteur.  

En première approche, pour la réalisation de cette structure à double réseau, 
deux voies étaient envisageables : la fabrication de la structure entière de manière 
symétrique de part et d’autre d’un même substrat, ou la réalisation d’une demi-
structure sur une face du substrat, suivie d’une découpe et d’un assemblage 
approprié. 

La réalisation symétrique implique le dépôt de l’empilement multicouche   a-
Si / SiO2 par LPCVD (Low Pressure Chemical Vapor Deposition). En effet, cette 
technique permet un dépôt de a-Si et SiO2 de manière uniforme sur deux faces 
simultanément, ce qui assure un empilement identique de part et d’autre du substrat. 
Les motifs diffractants doivent alors être inscrits par lithographie optique sur chaque 
face, l’une après l’autre. Ainsi, après insolation sur une face, une gravure et un 
délaquage sont nécessaires avant de passer à l’insolation des motifs sur l’autre face. 
Il est par conséquent difficile de garantir une géométrie identique pour les deux 
réseaux de diffraction qui sont réalisés lors de deux étapes distinctes. De plus, les 
motifs gravés sur une face peuvent être dégradés lors de la réalisation du réseau sur 
l’autre face. Cette voie n’a donc pas été retenue en raison de la difficulté à obtenir 
des réseaux identiques de part et d’autre du substrat. 

La réalisation d’une demi-structure sur une face fait appel, quant à elle, à la 
technique de dépôt LT-PECVD (Low Temperature Plasma Enhanced Chemical 
Vapor Deposition). Les motifs sont ensuite inscrits lors d’une même étape de 
lithographie optique, et gravés lors d’une même étape de gravure sèche. Cette voie 
permet donc de réaliser simultanément les deux réseaux de diffraction qui 
présenteront ainsi des paramètres identiques. Pour obtenir la structure finale 
comportant les deux réseaux croisés et séparés d’un angle ξ, chaque réseau est 

insolé selon un angle égal à 
2

90 
, puis les demi-structures sont découpées et 

collées substrat contre substrat, comme illustré sur la figure 3.3. Ainsi, lors de 
l’assemblage, l’angle visé ξ est obtenu simplement en maintenant les deux demi-
structures plaquées contre le plan de référence π. Cette voie a donc été privilégiée 
pour la réalisation de la structure à double réseau croisé. Chaque étape de ce 
procédé est décrite de manière plus précise dans les parties suivantes. 
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Figure 3.3 : Etapes de découpe à la scie diamantée des motifs insolés par lithographie optique (haut) 
et collage substrat contre substrat pour obtenir la structure finale comportant 2 réseaux 1D croisés 

(bas). 

 

3.4.1 Dépôts	de	couches	par	LT‐PECVD	

Les matériaux choisis pour constituer l’empilement sont donc déposés par la 
technique du Low Temperature Plasma Enhanced Chemical Vapor Deposition (LT-
PECVD). Ce type de dépôts est obtenu grâce à un nouvel équipement mis en œuvre 
au laboratoire début 2011. Par rapport aux procédés précédemment disponibles, le 
dépôt à basse température procure une meilleure uniformité des couches. De même, 
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une meilleure qualité diélectrique est aussi obtenue car l’incorporation de l’hydrogène 
dans les matériaux déposés est nettement réduite. De plus, cet équipement permet 
le dépôt « pleine plaque » sur des substrats de 4 et 6 pouces, ce qui autorise la 
réalisation de dispositifs de grande surface. Cet équipement ne prend néanmoins 
qu’un seul substrat à la fois, ce qui ne permet pas d’avoir une plaque témoin lors du 
dépôt. 

 

3.4.1.1 Caractérisation	des	matériaux	déposés		

Pour simplifier les conditions des dépôts successifs de a-Si et de SiO2, ces 
derniers sont tous deux réalisés à la même température de 200 °C. Plusieurs dépôts 
tests ont été nécessaires afin de déterminer les indices optiques des matériaux. 
L’indice de réfraction n et le coefficient d’extinction k sont mesurés à l’aide d’un 
ellipsomètre Horiba. Pour caractériser le silicium amorphe, ce dernier est déposé sur 
un substrat de verre. La silice est, quant à elle, déposée sur la couche de silicium 
amorphe. Les courbes de n et k pour le a-Si, SiO2 et le substrat de verre AF 32 sont 
reportées sur la figure 3.4.  

Avec un coefficient d’extinction k < 10-4, les matériaux déposés, ainsi que le 
substrat, sont très peu absorbants à la longueur d’onde de 1.57 µm. Les indices 
déterminés pour les trois matériaux sont : 

na-Si (1.57 µm) = 3.31 

nSiO2 (1.57 µm) = 1.48 

nverre (1.57 µm) = 1.44 

L’épaisseur des couches est mesurée par ellipsométrie et la vitesse de dépôt 
correspondante est ensuite déterminée. Notons que l’indice et la vitesse de dépôt 
varient en fonction du type de dépôt et des conditions de dépôt. En particulier, nous 
pouvons constater une différence d’indice du silicium amorphe entre celui mesuré et 
celui obtenu dans la littérature. En plus des conditions de dépôts, comme les débits 
de gaz, la pression ou la température, qui influent sur l’indice du silicium amorphe, le 
taux d’hydrogène incorporé dans la couche de a-Si modifie aussi son indice. Ce sont 
donc des différences sur l’ensemble de ces paramètres qui sont à l’origine des écarts 
constatés entre les différentes valeurs considérées. Plusieurs dépôts ont alors été 
réalisés afin d’assurer leur reproductibilité et contrôler leur épaisseur et leur indice, 
dans la limite de la précision de l’ellipsomètre. Ces étapes de calibration nous ont 
permis d’obtenir une précision de ± 2 nm sur l’épaisseur des couches déposées et 
une reproductibilité de 10-2 sur leur indice. 
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Avant chaque dépôt, les substrats sont nettoyés dans un mélange de H2O2 et 
H2SO4 dans une proportion de 1 : 1 pendant 2 minutes puis sont rincés à l’eau dé-
ionisée jusqu’à ce que la résistivité de cette dernière atteigne 13 MΩ. Les substrats 
sont ensuite séchés à la centrifugeuse. 

   

 

Figure 3.4 : Indice de réfraction n (trait continu) et coefficient d'extinction k (trait discontinu) du (a) a-Si, 
(b) SiO2 et (c) verre AF 32. La ligne verticale en pointillé repère la position de la longueur d’onde de 

fonctionnement à 1.57 µm. 

  

Après calibration, nous obtenons ainsi : 

 Vitesse de dépôt de SiO2 ≈ 11.7 nm/min sur substrat de verre 

 Vitesse de dépôt de a-Si ≈ 3.3 nm/min sur substrat de verre    

Les conditions de dépôt permettant d’obtenir une bonne uniformité des 
couches et une reproductibilité de leurs indices optiques et de leurs épaisseurs, sont 
données dans le tableau II. 
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 Si3H4 
(sccm) 

Ar 
(sccm) 

N2O 
(sccm) 

Puissance 
ICP (W) 

BIAS 
(W) 

Pression 
(mTorr) 

a-Si 10 20 - 500 100 10 

SiO2 4 - 13 1200 - 14 

Tableau II : Conditions de dépôts de a-Si et SiO2 par LT-PECVD à 200°C. 

 

3.4.1.2 Design	d’une	structure	simplifiée	à	2	paires	de	
couches	

Pour la réalisation d’un prototype, nous avons choisi de concevoir une 
structure ayant moins de couches dans l’empilement que la structure présentée dans 
la partie 3.3.2 dont l’empilement est constitué de quatre paires de couches a-
Si / SiO2. Afin de valider le fonctionnement du filtre à double réseau 1D croisé, la 
structure simplifiée, qui sera réalisée dans un premier temps, comporte simplement 
deux paires a-Si / SiO2. Pour cette structure, nous n’allons pas considérer le taux de 
réjection ou le rapport signal sur bruit visés par le cahier des charges décrit en début 
de chapitre. Cependant, dès que toutes les étapes de fabrication seront validées 
avec la structure prototype, la structure optimisée du filtre pourra être réalisée par la 
suite.  

Afin d’obtenir un bon antireflet à la longueur d’onde de fonctionnement, un 
minimum de deux paires est nécessaire. L’empilement de la structure prototype est 
conçu en utilisant les indices optiques obtenus par la caractérisation des matériaux 
a-Si et SiO2 déposés par LT-PECVD au moyen des équipements de notre laboratoire 
(cf partie précédente 3.4.1.1). L’optimisation de l’antireflet est donnée dans la figure 
3.5-gauche et le mode guidé TE associé à cette structure, et qui présente un indice 
effectif de 1.902 identique à celui de la structure à 4 paires de couches, est donné 
dans la figure 3.5-droite. Contrairement à la structure comportant 4 paires de 
couches, on peut remarquer que le champ du mode guidé s’étale ici fortement dans 
le substrat de verre. Toutefois, le coefficient d’extinction du verre étant très faible 
(inférieur à 10-4), cet étalement ne pénalise pas le fonctionnement du dispositif. 
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Figure 3.5 : (gauche) Spectres de réflectivité de la structure prototype autour de la longueur d’onde de 
1.57 µm. (droite) Représentation du mode guidé TE (indice effectif 1.902) associé à la structure 

prototype. La couche guidante est représentée par la partie hachurée. 

 

Les épaisseurs et les indices des couches constituant l’empilement et 
correspondant à l’optimisation de l’antireflet sont donnés dans le tableau III. Notons 
que l’indice de la couche réseau correspond à l’indice moyen de la couche de silice 
comprenant un réseau de diffraction d’un facteur de remplissage de 50%. D’autre 
part, l’épaisseur de cette couche définit la profondeur h des tranchées du réseau. 

Matériaux 
Epaisseur 

(nm) 
Indices Remarque

SiO2 57.7 1.26 
Couche 
réseau 

a-Si 43.3 3.31  

SiO2 131.1 1.48  

a-Si 64.3 3.31 
Couche 
guidante 

Substrat 
verre 

Semi-
infini 

1.44  

Tableau III : Epaisseurs et indices des couches de l’empilement                                         
correspondant à l’optimisation de l’antireflet du prototype. 

 

Tout comme dans la partie 3.3.2, l’indice effectif permet de déduire la période 
des réseaux et l’angle entre les directions de périodicité de ces derniers. Pour θ = 7°, 
on obtient Λ = 792 nm et ξ = -5.44°, les autres paramètres étant D = 396 nm, 
h = 57.7 nm, et  Φ = 47.72°. Les spectres de réflectivité en polarisation s et p (figure 
3.6-gauche) et le spectre des valeurs propres (figure 3.6-droite) sont calculés à partir 
du code rigoureux. Les pics de résonances sont centrés en λ = 1.5756 µm et ont une 
largeur spectrale de 0.33 nm environ.  
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Figure 3.6 : Spectres de réflectivité en polarisation s (Rs) et p (Rp) (gauche) et spectres des valeurs 
propres (droite) correspondant à la structure prototype du tableau III pour θ = 7°, Φ = 47.72° et avec 

les paramètres des réseaux : Λ = 792 nm, D = 396 nm, h = 57.7 nm. 

 

Dans les deux cas, les pics de résonance se superposent et montrent une 
réflectivité maximum de 100%, ce qui traduit une indépendance à la polarisation 
obtenue au point de fonctionnement.   

L’empilement et les paramètres des réseaux de la structure prototype étant 
définis, les dépôts multicouches peuvent alors être réalisés. Les différentes étapes 
de dépôts sont illustrées sur la figure 3.7. 

 

Figure 3.7 : Dépôts successifs, par LT-PECVD, de a-Si et SiO2 sur substrat de verre,             
et dépôt d'aluminium sur la face arrière par pulvérisation cathodique. 

 

Le dépôt métallique sur la face arrière du substrat est nécessaire uniquement 
pour l’étape de gravure sèche. En effet, l’équipement de gravure ICP-RIE TRIKON 
OMEGA 201 que nous avons au laboratoire utilise un laser pour détecter la position 
des substrats dans la cassette, or la détection est impossible avec le substrat de 
verre qui est transparent. C’est pour cela qu’une fine couche d’aluminium d’environ 
50 nm d’épaisseur est déposée en face arrière par la technique de pulvérisation 
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cathodique. Cette couche d’aluminium est ensuite enlevée après l’étape de gravure 
des motifs du réseau. 

 

3.4.2 Insolation	par	lithographie	optique	par	
projection	

Les filtres réalisés devant être de grande dimension, de l’ordre de 2 cm2, la 
lithographie électronique n’a pas été retenue en raison de la durée trop longue pour 
l’insolation des motifs sur de grandes surfaces. De plus, le très grand nombre de 
raccords de champs (champ unitaire de dimension 100 µm x 100 µm) était 
défavorable à la grande homogénéité recherchée pour les réseaux. En revanche, la 
lithographie optique par projection, aussi appelée « stepper », est bien adaptée à 
l’insolation de motifs à haute résolution sur de grandes surfaces et nous l’avons donc 
retenue. Le  principe est d’insoler, à l’aide d’une source lumineuse UV, les motifs 
d’un masque approprié sur une résine photosensible. Les motifs sont répétés par 
pas successifs en déplaçant le porte substrat en x et en y (figure 3.8). L’équipement 
que nous utilisons, un CANON FPA – 3000i4, a une lentille de projection permettant 
une réduction d’un facteur 5 des motifs du masque, ce qui rend la fabrication du 
masque plus aisée. Elle permet d’aligner des champs d’exposition de 17 mm x 
26 mm avec une précision de 57 nm obtenue par interférométrie laser. L’insolation 
avec une source à vapeur de mercure, à la longueur d’onde de 365 nm, associée à 
une ouverture numérique de 0.63 permettent de garantir une résolution de 0.35 µm 
sur la définition des motifs. Avec cette technique, et en nous limitant à des champs 
de 17 mm x 26 mm, nous nous affranchissons donc des raccords de champs lors de 
l’insolation des motifs et éliminons ainsi une source probable d’inhomogénéités dans 
la géométrie des réseaux. 
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Figure 3.8 : Schéma de principe de la lithographie optique par projection                                       
(Extrait de L. Mazenq et al. «La lithographie optique par projection» – LAAS Report N°10135, 2010). 

 

3.4.2.1 Préparation	des	plaquettes	

Avant toute lithographie, chaque plaquette (substrat surmonté de l’empilement 
des couches a-Si / SiO2) est minutieusement nettoyée pour limiter les problèmes liés 
au manque d’adhésion des résines. Elle est nettoyée par bains successifs de 
trichloréthylène, acétone et rinçage à l’eau dé-ionisée. Elle est ensuite séchée au 
moyen d’une soufflette d’azote pour enlever l’excès d’eau. Mais pour éliminer toute 
trace résiduelle d’humidité, la plaquette est placée dans une étude à 200 °C pendant 
15 minutes. Cette dernière opération permet d’obtenir une bonne adhérence de la 
résine qui est un composé très hydrophobe. 

Les résines sont déposées à la tournette (spin coating). Le principe consiste à 
étaler de la résine sur une plaquette à l’aide des forces centrifuges. L’épaisseur de la 
résine déposée dépend des conditions de rotation c’est-à-dire de la vitesse v, de 
l’accélération a, et du temps t.  

Une résine AZ BARLi II, aussi appelée BARC (Bottom Anti-Reflection 
Coating), est dans un premier temps déposée sur l’empilement des couches            
a-Si / SiO2. Comme son nom l’indique, cette résine absorbante permet de minimiser, 
au sein même de la couche de résine photosensible qui sera déposée au-dessus, les 
réflexions en provenance de l’empilement et qui dégraderaient l’insolation des motifs. 
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Elle agit aussi comme un promoteur d’adhésion en remplacement de 
l’hexamethyldisilazane (HMDS) utilisé en général. Cette résine a un indice optique de 
1.63 et un coefficient d’extinction de 0.31 mesurés par ellipsométrie pour une 
longueur d’onde de 365 nm. L’épaisseur optimale de cette résine pour minimiser les 
réflexions est de 200 nm. Les conditions de dépôts sur une plaquette de 4 pouces de 
diamètre sont : pour 3 ml de BARC, v = 3000 tr/min, a = 5000 tr/min/s et 
t = 30 secondes. Un recuit sur plaque chauffante à 155 °C pendant 60 secondes 
permet d’éliminer une partie des solvants contenus dans la résine et de polymériser 
cette dernière. 

Une résine photosensible positive, ECI 3027, d’environ 600 nm d’épaisseur 
est ensuite déposée sur la couche de BARC. Les conditions de dépôts sont : pour 
3 ml, v = 5000 tr/min, a = 5000 tr/min/s et t = 30 secondes. La résine est alors recuite 
à 90 °C pendant 30 secondes. Cette résine sera insolée et les motifs y seront révélés 
à l’issue d’une étape classique de développement. Un résumé des étapes 
d’insolation et de révélation est illustré dans la figure 3.9. 

 

Figure 3.9 : Etapes de dépôts des résines, insolation des motifs,                                                        
et développement de la résine photosensible. 
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3.4.2.2 Conception	du	masque	optique	

Le choix de la lithographie optique par projection implique l’utilisation d’un 
masque spécifique, compatible avec le stepper. Les motifs qui apparaîtront sur le 
masque optique sont codés à l’aide du logiciel CleWin4 sous forme de fichiers 
GDSII, compatible avec la machine de réalisation des masques. A noter que les 
masques sont à l’échelle x5 car le procédé d’insolation choisi réduit les motifs 
présents sur le masque d’un facteur 5. 

Les masques sont fabriqués au laboratoire par écriture laser directe à l’aide de 
l’équipement Heidelberg Instruments DWL 200. Le masque est une plaque de verre 
carrée, de 5 pouces de côté et d’épaisseur 2.5 mm, sur laquelle sont déposées une 
couche de chrome de 110 nm d’épaisseur et une résine photosensible positive de 
530 nm d’épaisseur. La modulation et le balayage des faisceaux laser permettent 
l’écriture directe des dessins sur la résine photosensible (figure 3.10). Cet appareil 
utilise un laser He-Cd de 125 mW et de longueur d’onde de 442 nm. Le balayage du 
faisceau se fait tous les 200 µm, ce qui signifie que, sur le masque, les raccords de 
champ sont situés tous les 200 µm. Le diamètre du faisceau est de 800 nm et la 
résolution est de 200 nm.  

 

Figure 3.10 : Principe de l'écriture laser directe pour la réalisation des masques optiques. 

 

Pour la réalisation des masques des réseaux de diffraction 1D, nous avons 
choisi d’écrire des lignes horizontales plutôt que des lignes verticales ou obliques. En 
effet, les raccords de champ qui apparaissent lors de l’inscription des motifs sur le 
masque étant verticales, ces derniers sont orientés comme les lignes d’un réseau 



 
79 

vertical. Par conséquent, le risque est d’avoir des largeurs de traits ou de sillons qui 
ne seront pas homogènes et, de ce fait, qui induiront un déphasage lors du 
fonctionnement du filtre. Les lignes obliques, quant à elles, comportent des flancs 
« dentelés » qui seront reproduits sur l’échantillon. Pour éviter toutes rugosités des 
flancs des lignes et inhomogénéités dans les motifs des réseaux, les lignes 
horizontales sont alors privilégiées car cette configuration est la moins sensible à 
d’éventuels défauts pouvant apparaître au niveau des raccords de champs sur le 
masque. 

 

a) Masque	d’étalonnage	

Pour les premiers essais de calibration, un masque d’étalonnage ou 
« masque-test » a été dessiné. Ce masque comporte un échantillonnage de motifs 
de lignes horizontales présentant une gamme étendue de rapports d’ouvertures 
allant de 30% à 70% (figure 3.11-gauche).  

 

Figure 3.11 : (Gauche) Dessin du masque-test comportant des réseaux de lignes horizontales. 
Ensemble de réseaux de taille 8 mm x 6 mm ayant la même période d = 3.96 µm (d = 5 Λ)                 

et différents rapports d’ouvertures.                                                                               
(Droite) Aperçu d’un masque de réseau de lignes présentant un rapport d’ouverture de 50%. 

 

 Sur le masque d’étalonnage, chaque réseau de lignes est de dimension 8 mm 
x 6 mm et de période constante de 3.96 µm. Cette période sera réduite par un 
facteur 5 lors de l’insolation, ce qui conduit à la période recherchée pour la 
réalisation du prototype, à savoir Λ = 792 nm. Le masque-test est également conçu 
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pour permettre de déterminer les paramètres d’exposition optimaux en fonction du 
rapport d’ouverture souhaité.  

 Après insolation des motifs sur le masque, la résine est développée. Le 
chrome est ensuite gravé pour révéler les motifs. Les motifs sur le masque sont 
ensuite observés au microscope confocal afin de vérifier la période et la taille des 
sillons en fonction des rapports d’ouvertures visés. Une photographie d’un réseau de 
lignes du masque-test présentant un rapport d’ouverture de 50% est montré dans la 
figure 3.12. Sur cette figure, on observe également un raccord de champ vertical 
dont l’influence, sur un réseau complet de lignes horizontales, est négligeable. 

 

Figure 3.12 : Photographie d’un réseau sur le masque-test observé au microscope confocal. Ce 
réseau de lignes présente un pas de 3.96 µm avec un rapport d’ouverture égal à 50%. 

 

b) Masque	dispositif	

Le masque final, que nous appellerons « masque dispositif », consiste en un 
réseau de lignes horizontales. Etant donné que le filtre final sera de l’ordre de 2 cm2, 
un seul réseau, à l’échelle 5, de dimension 85 mm x 95 mm avec un rapport 
d’ouverture de 50% peut être dessiné sur un masque de 5 pouces (figure 3.13). Sur 
ce masque est inscrite la période du réseau pour faciliter l’identification de chacun 
d’eux dans le cas où plusieurs réseaux de périodes différentes seront insolés sur la 
même plaquette.  
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Figure 3.13 : Dessin du masque final comportant un réseau de lignes horizontales ayant un rapport 
d’ouverture de 50% et la période correspondante. 

 

Pour la réalisation des réseaux 1D croisés de la structure complète, les 
réseaux seront insolés sur la même face de la plaquette de sorte qu’ils soient 
séparés d’un angle ξ lors du collage substrat contre substrat (cf partie 3.4). Pour 
déterminer l’angle selon lequel les réseaux doivent être insolés, nous raisonnons en 
termes d’orientation des traits des réseaux. Pour la structure simplifiée, on a vu que  
ξ = -5.44°. Les traits des réseaux sont donc séparés de 90° - ξ (comme montré sur la 
figure 3.14-gauche). Etant donné que la moitié des réseaux insolés sera retournée et 

collée, il faut donc insoler les motifs avec un angle de 


7.47
2

90 
. 

  

Figure 3.14 : (Gauche) Schéma représentant l’orientation des réseaux de lignes après insolation à 
47.7°, découpe et collage substrat contre substrat. (Droite) Vue de dessus des deux réseaux croisés 

après assemblage des demi-structures. 
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Un jeu de masque est donné dans la figure 3.16.  Les réseaux de lignes sont 
orientés avec un angle de 47.7° par rapport au méplat. Trois paires de réseaux de 
lignes sont ainsi obtenus sur une plaquette de 4 pouces. Chaque réseau est placé de 
sorte à faciliter la découpe de l’échantillon selon les directions indiquées par les croix 
de découpe qui sont placées à chaque intersection des réseaux.  

 

Figure 3.16 : Un jeu de masque des réseaux de lignes (rectangle foncé) orientés sur un substrat de 4 
pouces (délimité par le cercle). Le champ d’insolation (rectangle clair entourant le rectangle foncé) et 

les réseaux font un angle de 47.7° par rapport au méplat. Les croix de découpe délimitent les chemins 
de découpe des réseaux. 

 

 Pour l’insolation de ces motifs, les coordonnées précises de la position de 
chaque réseau devront être déterminées. Le « stepper » assure une précision de 
± 0.1° sur l’angle de rotation du substrat. Le motif de découpe, en forme de croix 
« + » de 50 µm x 50 µm, sera placé à chaque extrémité des chemins de découpe 
pour faciliter l’alignement de la scie diamantée. Un masque spécifique comprenant 
ce motif de découpe existe déjà mais il est destiné à des insolations réalisées selon 
l’orientation conventionnelle. Ici, la position de ce motif doit être déterminée avec 
précision pour éviter tout empiètement du trait de scie sur les champs d’insolation 
inclinés. 

 



 
83 

3.4.2.3 Paramètres	d’exposition	

Lors de l’insolation de la plaquette, le masque qui contient des zones 
transparentes et opaques permet d’exposer au rayonnement UV certaines zones de 
la résine photosensible. Le degré d’exposition est un paramètre important à 
déterminer pour éviter la dégradation de la résolution et du rapport d’ouverture des 
motifs. Il dépend principalement de l’intensité de la source lumineuse et du temps 
d’exposition. Pour la suite, nous nous référons à la dose mesurée en Joules par m2. 
Un autre paramètre qui influe sur la résolution et le rapport d’ouverture est le focus. Il 
détermine l’endroit, dans l’épaisseur de la couche de résine, où le faisceau se 
focalise. En général, pour des épaisseurs conventionnelles de résine, une valeur de 
focus égale à zéro signifie que le faisceau se focalise au voisinage du milieu de la 
couche de résine.  

Plusieurs tests de doses et de focus ont été nécessaires afin d’obtenir les 
paramètres d’insolation optimums pour avoir les dimensions des réseaux de lignes 
visées. Les premiers tests de calibration sont réalisés sur substrat de silicium 4 
pouces sur lequel est déposée une couche d’oxyde de 120 nm d’épaisseur. 13 lignes 
et 15 colonnes ont été insolées sur ce substrat de silicium. Les doses utilisées 
varient ainsi de 750 J/m2 à 1350 J/m2, avec un pas de 50 J/m2 par saut de ligne. Le 
focus varie de -0.3 à 0.3, avec un pas de 0.04 par saut de colonne. Le masque-test 
utilisé contient plusieurs réseaux de facteur de remplissage différents. Nous pouvons 
ainsi déterminer les paramètres d’exposition optimums pour chaque facteur de 
remplissage et mieux apprécier, pour chacun d’eux, la latitude de réglage des 
paramètres.  

Après insolation des motifs, la résine ECI est recuite à 110 °C pendant 
60 secondes et est développée dans du développeur MFCD26 pendant 
30 à 35 secondes. 

 

3.4.3 Gravure	ICP‐RIE	

La gravure des réseaux débute par la gravure de la couche de BARC 
recouvrant la couche de silice. L’étalonnage du procédé de gravure sur l’équipement 
ICP-RIE TRIKON OMEGA 201 a permis de déterminer les conditions optimales de 
pression, de température, de puissance plasma, de tension d’auto-polarisation 
(BIAS) et de débit des gaz intervenant dans la gravure des différents matériaux. Les 
conditions obtenues pour la gravure du BARC et SiO2 sont données dans le tableau 
IV. Les deux gravures se font à une température de 18 °C et une pression de 
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5 mTorr. Le BARC est dans un premier temps gravé, puis les conditions sont 
modifiées pour graver la silice. 

 Argon 
(sccm) 

CH4 
(sccm) 

CHF3 
(sccm) 

O2 
(sccm) 

Puissance 
plasma (W) 

BIAS 
(W) 

BARC 5 5 5 25 300 40 

SiO2 - - 50 - 500 60 

Tableau IV: Conditions de gravure du BARC puis de la silice. 

 

 La gravure sèche a été choisie car elle permet d’avoir une bonne verticalité 
des flancs. Pour contrôler la gravure de SiO2 sur a-Si et ainsi arrêter la gravure sur la 
couche de a-Si, la vitesse de gravure de a-Si a été déterminée en utilisant les 
paramètres de gravure de la silice. Elle est environ de 110 nm/min alors que, dans 
les mêmes conditions, la vitesse de gravure de SiO2 est de 250 nm/min. Plusieurs 
tests de calibrations ont permis de minimiser la gravure de la couche de silicium 
amorphe. Les étapes de gravure et délaquage sont illustrées dans la figure 3.16. 

 

Figure 3.16 : Etapes de gravure du BARC et de la silice, délaquage pour enlever les résines,              
et élimination de la couche métallique en face arrière.                                                                

(Le procédé illustré ici est le procédé final sur substrat de verre) 



 
85 

3.4.4 Observations	des	réseaux	

A l’issue de l’étape complète d’étalonnage de gravure du BARC et de la silice 
sur substrat de silicium, les échantillons sont observés au Microscope Electronique à 
Balayage (MEB).  Ces observations ont permis d’étudier l’influence de la dose 
d’insolation sur la valeur du rapport d’ouverture des réseaux gravés. Les images de 
la figure 3.17 montrent des réseaux issus du masque-test présentant un rapport 
d’ouverture de 50% et ayant subi une insolation avec une dose de 1100 J/m2 
(gauche) et 1200 J/m2 (droite).  

   

Figure 3.17 : Vue en coupe des réseaux où sont indiquées les couches de SiO2, de BARC et de 
résine ECI. Le masque présente un rapport d’ouverture de 50%.                                               

(gauche) Dose = 1100 J/m². (droite) Dose = 1200 J/m². 

 
 Après gravure, la mesure des rapports d’ouverture obtenus permet de montrer 
que, pour le transfert d’un masque présentant une telle géométrie, la dose optimale 
d’insolation se situe entre 1100 et 1200 J/m2. De plus, ces images permettent 
d’observer une très bonne qualité du fond de gravure et une quasi-verticalité des 
flancs des motifs transférés dans la couche de silice. 

La figure 3.18 (vue grossie de la figure 3.17-droite) montre le détail d’une ligne 
de réseau après insolation avec une dose de 1200 J/m2. Nous observons une forte 
érosion de la couche de résine produite par la gravure ICP, et un début d’érosion de 
la couche BARC dont les flancs apparaissent légèrement concaves. Une insolation 
plus importante de la résine contribuerait à accentuer le phénomène observé, ce qui 
ne permettrait plus de garantir la qualité du motif gravé dans la couche de silice 
sous-jacente. Par comparaison avec la figure 3.17-gauche où ce phénomène 
n’apparaît pas, nous pouvons donc estimer que la dose maximum à appliquer lors de 
l’insolation de la couche de résine est de l’ordre de 1200 J/m2. 
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Figure 3.18 : Vue en coupe d’une ligne de réseau obtenu avec un masque 
ayant un rapport d’ouverture égal à 50% et insolé avec une dose de 1200 J/m². 

 

Deux réseaux, vus de dessus, sont présentés dans la figure 3.19. Ces 
réseaux sont gravés dans la couche de BARC et la couche de silice, après une 
insolation de la couche de résine avec une dose de 1150 J/m2. Comme 
précédemment, le rapport d’ouverture visé est de 50%. Le rapport d’ouverture 
mesuré est de 49.6% ± 1% (figure 3.19-gauche), et 49.8% ± 1% (figure 3.19-droite). 
Ainsi, pour un masque de réseau présentant un rapport d’ouverture de 50%, une 
dose d’insolation de 1150 J/m² procure un transfert des motifs dans le matériau avec 
conservation des côtes. Ceci indique l’aboutissement de la démarche d’optimisation 
du procédé de gravure mis en œuvre pour l’obtention d’un réseau présentant un 
rapport d’ouverture égal à 50%.  

 

  

Figure 3.19 : Vue de dessus des réseaux 1D gravés dans la couche de silice surmontée d’une couche 
de BARC. Une dose d’insolation de 1150 J/m² a été appliquée à travers un masque présentant un 
rapport d’ouverture de 50%. La période de chaque réseau est notée Λ et la largeur des sillons est 

notée D. A gauche : Λ = 762±6 nm, D = 378±5 nm. A droite : Λ = 761±7 nm, D = 379±4 nm. 
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A l’issue de l’étape complète de gravure, et afin de ne conserver les motifs 
diffractants que dans la couche de silice, la couche de résine et la couche de BARC 
sont enlevées par bains successifs d’acétone et d’isopropanol, rinçage à l’eau dé-
ionisée et séchage. Puis une attaque standard par plasma oxygène dans les 
conditions suivantes : 1000 ml d’oxygène à 800 W pendant 15 minutes, permet 
d’assurer un délaquage complet en éliminant d’éventuels résidus. Nous devons 
toutefois procéder à un pré-nettoyage de la chambre avec les mêmes conditions 
pour éviter toutes contaminations. En fin de procédé, le métal déposé en face arrière 
du substrat est enlevé par une solution commerciale « aluminium etchant » 
composée d’acide nitrique, d’acide sulfurique et d’eau. 

Une vue en coupe au MEB après simple délaquage par voie humide est 
donnée dans la figure 3.20. Nous pouvons voir une gravure nette des lignes de silice. 
Par contre, il subsiste encore des résidus de résine qui seront éliminés par l’attaque 
au plasma oxygène mentionné plus haut.  

 

Figure 3.20 : Image MEB en vue de coupe, après délaquage par voie humide, d’un réseau de lignes 
gravé dans de la silice sur substrat de silicium. 

 

 Nous venons de décrire toutes les étapes technologiques menant à la 
fabrication de la structure à double réseau 1D croisé. A chaque étape, des tests de 
calibration ont été effectués afin de valider les paramètres retenus. Le prochain pas 
est d’enchaîner toutes les étapes du procédé technologique pour la réalisation de la 
structure simplifiée. Après vérification de cet enchaînement, nous pourrons envisager 
la réalisation de la structure finale du filtre à 4 paires de couches dont la différence 
essentielle réside dans les étapes de dépôt. 

 Conclusion technologique : Les nombreux problèmes techniques rencontrés 
lors de la mise en place et de l’étalonnage des équipements mis en œuvre lors des 
étapes qui viennent d’être décrites n’ont pas permis d’aboutir à l’enchaînement 
complet du procédé de fabrication. Cependant, l’avancement des différentes étapes 
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de calibration et les résultats qui viennent d’être présentés laissent espérer que le 
procédé technologique complet pourra être appliqué dans les prochaines semaines 
et que des dispositifs à double réseau résonnant 1D croisé pourront bientôt être 
testés. 

En conséquence, en prévision de la fabrication prochaine du dispositif final, 
une étude du banc de caractérisation nécessaire à sa validation a d’ores et déjà été 
menée. 

 

3.5 Etude	du	banc	de	caractérisation	

Les dispositifs réalisés vont être caractérisés au moyen du banc de mesure 
présenté sur la figure 3.21. Le montage expérimental est conçu de façon à permettre 
la détermination des performances optiques du filtre, en espace libre, pour un 
fonctionnement au voisinage de la longueur d’onde de 1.57 µm. Le banc consiste en 
deux parties distinctes : une première partie fibrée et une deuxième partie en espace 
libre où sera placé l’échantillon à caractériser. 

 

Figure 3.21 : Schéma du banc de caractérisation pour un filtre fonctionnant à 1.57 µm. 
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Le spectre de réflectivité de l’échantillon sera donc déterminé 
expérimentalement pour des conditions d’incidence précises. Une attention 
particulière sera portée sur la mesure de la largeur spectrale, du domaine spectral de 
réjection, de l’indépendance à la polarisation et de l’accordabilité. A cette fin, le banc 
de caractérisation devra permettre d’obtenir un contrôle précis des conditions 
optiques et géométriques d’incidence et une analyse complète du faisceau réfléchi, 
éventuellement complétée par une analyse du faisceau transmis. L’aspect 
mécanique du montage expérimental reposera, quant à lui, sur un système de 
platine-goniomètre permettant d’explorer les différents degrés de libertés pour une 
résolution angulaire au moins égale au centième de degré.  

Pour mener à bien cette caractérisation, une source laser TUNICS fibrée à 
semiconducteur en cavité étendue émettant au voisinage de 1.57 µm a été choisie. 
Ce laser de largeur de raie de 100 KHz et de puissance maximum de 6 dBm, est 
accordable de 1.530 µm à 1.620 µm. Ce laser étant polarisé linéairement, la fibre de 
sortie est une fibre à maintien de polarisation qui permet de conserver cette 
caractéristique qui nous intéresse pour étudier les filtres. Les autres composants 
fibrés que nous utiliserons seront donc également à maintien de polarisation. En 
sortie de la source, un isolateur optique présentant un coefficient d’isolation de 46 dB 
sera nécessaire pour protéger la source contre d’éventuels retours de faisceau. Sans 
cet isolateur, une réflexion parasite, même de faible valeur, pourrait revenir dans le 
laser et rendre sa longueur d’onde instable et augmenter sa largeur de raie. Ces 
deux phénomènes nuiraient à la qualité de notre mesure et risqueraient de la 
fausser. Un atténuateur fibré variable à maintien de polarisation sera placé après 
l’isolateur optique. Il permettra de modifier la puissance du faisceau sans 
modification des propriétés de la source laser (longueur d’onde, largeur de raie) et 
pourra l’atténuer jusqu’à -80 dB. Un coupleur à maintien de polarisation 90/10 sera 
utilisé pour dévier un dixième du faisceau vers un autre coupleur 50/50 utile pour la 
caractérisation du faisceau initial. Un lambda-mètre, d’une précision meilleure que 
0.01 nm, permettra un ajustement très fin de la longueur d’onde de travail tandis que 
le puissance-mètre permettra de déterminer la puissance de fonctionnement du 
laser.  

Le reste du faisceau, en sortie du coupleur 90/10, sera envoyé sur une lentille 
de collimation. Cette lentille permettra à la fois de collimater le faisceau divergent 
issu de la fibre et de l’élargir au diamètre voulu. En sortie de la fibre, le diamètre du 
faisceau sera de 10 µm et divergera très rapidement. Selon les besoins de l’étude, 
une lentille de focale de 25 mm permettra d’obtenir un faisceau collimaté de 5.5 mm 
de diamètre tandis qu’une focale de 50 mm permettra d’avoir un diamètre de 
faisceau de 11 mm. Une lame λ/2 de diamètre de 1 pouce, placée après la lentille de 
collimation, permettra d’orienter la polarisation du faisceau qui est restée linéaire 
grâce à l’utilisation des fibres à maintien de polarisation.  

Afin de faciliter la détection du signal en sortie du filtre et de maximiser le 
rapport signal à bruit, nous utiliserons une détection synchrone. Il faut donc définir 
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une fréquence de modulation de référence du laser d’analyse. Il est possible que la 
modulation directe du laser perturbe ses caractéristiques spectrales, ce qui n’est pas 
souhaitable pour notre étude. Nous utiliserons donc un hacheur de faisceau qui nous 
permettra de moduler l’intensité du laser sans intervenir sur le laser lui-même. La 
détection synchrone prendra donc la fréquence du hacheur comme fréquence de 
référence. Deux miroirs d’argent de diamètre de 2 pouces seront utilisés pour aligner 
le faisceau et rattraper les éventuelles erreurs d’alignement. Ces miroirs auront une 
réflexion de 98.5% à 99%. Une paire de diaphragmes variables, de 36 mm de 
diamètre chacun, sera nécessaire pour aligner le faisceau. L’un deux sera placé 
après le deuxième miroir tandis que l’autre sera placé juste avant l’échantillon. Cela 
permettra d’avoir un bon alignement du faisceau laser. La visualisation directe du 
faisceau à 1.57 µm étant relativement difficile, l’alignement de toute la partie en 
espace libre sera préalablement réalisée à partir d’un laser He-Ne. 

L’échantillon est monté sur un système comprenant une platine permettant un 
réglage manuel et un goniomètre motorisé (figure 3.22-haut). Le système de 
translation permettra de positionner l’échantillon dans l’axe du faisceau incident et de 
choisir la zone à éclairer. Le goniomètre motorisé monté au dessus de la platine de 
translation permettra d’orienter l’échantillon d’un angle θ afin de fixer l’angle 
d’incidence avec une précision de 0.01°. Pour contrôler l’orientation du plan 
d’incidence c’est-à-dire l’angle azimutal Φ, l’échantillon sera monté sur un support 
permettant de le faire tourner dans son plan. Le support de l’échantillon est placé de 
sorte à être tangentiel à l’axe de rotation du goniomètre. Un contrôle de ce dernier 
pourra être réalisé au moyen d’une lunette fixe, dite lunette « axiale », munie d’un 
réticule et placée au-dessus de l’échantillon. Enfin, un plateau tangentiel permet de 
contrôler l’horizontalité du plan d’incidence.  
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Figure 3.22 : (Haut) Montage du support de l’échantillon comprenant une platine de translation 
manuelle en y et , un goniomètre motorisé et un support rotatif permettant de régler avec précision les 

angles d’incidences polaire θ et azimutal Φ. (Bas) Représentation schématique des angles 
d’incidences θ et Φ, le plan d’incidence, le plan contenant les réseaux et le vecteur incident k. 

 

Un détecteur sera placé de sorte à analyser le faisceau réfléchi. Un filtre 
passe-haut, permettant de filtrer tous les parasites éventuels du signal et une lentille 
convergente de grand diamètre (typiquement un diamètre de 50 mm et une focale de 
40 mm) seront placés en amont du détecteur. La lentille permettra de collecter toute 
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la puissance du faisceau réfléchi pour la focaliser sur le détecteur. Une caméra 
InGaAs refroidie pourra aussi être utilisée pour faire l’imagerie du faisceau réfléchi et 
l’imagerie en surface du filtre. Une possibilité aurait également pu être d’utiliser une 
caméra CCD équipée d’un revêtement au phosphore, qui convertit le signal 
infrarouge en un signal détectable par la caméra. Malheureusement, l’efficacité de ce 
système dépend énormément de la longueur d’onde visée, et s’avère inefficace à la 
longueur d’onde étudiée ici. Pour des filtres fonctionnant en transmission, le 
détecteur et la caméra pourront être placés après l’échantillon afin d’analyser le 
faisceau transmis.  

Enfin, pour étalonner le détecteur, une mesure de la puissance dite « de 
référence » sera réalisée avant la caractérisation de l’échantillon. Elle consistera à 
remplacer le détecteur par un puissance-mètre et l’échantillon par un miroir d’or de 
réflectivité connue. La mesure de la puissance du faisceau ainsi réfléchi permettra de 
déterminer ultérieurement la réflectivité réelle du filtre testé. 

 

3.6 Conclusion		

Ce chapitre a porté sur la conception, la réalisation et la caractérisation d'un 
filtre spectral travaillant en réflexion pour des applications spectroscopiques dans le 
domaine du proche infrarouge. L'application visée est plus particulièrement au 
voisinage de la longueur d'onde de 1.57 µm qui, au-delà de ses applications pour les 
télécommunications, est de première importance pour la détection du dioxyde de 
carbone. La structure retenue pour ce filtre est la structure à double réseau 
résonnant 1D croisé issue de l'étude théorique des chapitres précédents. Nous 
avons tout d'abord montré que la gamme spectrale visée ici autorise la mise en 
œuvre de la technologie CMOS pour la réalisation des dispositifs. Cette technologie, 
très diffusée et bien maîtrisée dans le domaine de la microélectronique, offre 
l'avantage d'être conçue pour des réalisations collectives et reproductibles sur des 
substrats pouvant être de grandes dimensions. Ceci nous a conduits à travailler avec 
des substrats de verre de 4 pouces de diamètre et, parmi les matériaux couramment 
utilisés dans la filière CMOS, nous avons opté pour le silicium amorphe et la silice 
qui, contrairement aux composés nitrurés, offrent des contrastes d'indice importants 
et des caractéristiques physiques permettant le dépôt de couches de diverses 
épaisseurs et stables dans le temps. 

Une première étude de conception, d'après des caractéristiques de matériaux 
fournies dans la littérature, a permis de définir un empilement de quatre paires de 
couches a-Si / SiO2 conduisant à des performances théoriques de filtrage 
caractérisées notamment par une réflectivité de 100% à la longueur d'onde de 
1.575 µm, avec une largeur spectrale de 0.102 nm et un fonctionnement indépendant 
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de la polarisation. Afin de réaliser un premier prototype, et après avoir étalonné les 
étapes de dépôts sur les équipements du laboratoire, une structure simplifiée 
comportant deux paires de couches et intégrant les caractéristiques nouvellement 
mesurées a été étudiée. L'effort technologique a ensuite porté sur la réalisation des 
réseaux de diffraction et sur la maîtrise de tous leurs paramètres géométriques par la 
mise en œuvre d’une procédure d’insolation originale notamment. Afin d'obtenir deux 
réseaux unidimensionnels identiques, nous avons choisi de réaliser, simultanément, 
deux demi-structures devant être découpées et assemblées par leur substrat pour 
former le filtre. Les motifs diffractants sont insolés de sorte à ce que leurs traits 
présentent une orientation bien définie par rapport au substrat. De cette façon, après 
découpe et assemblage ultérieur "dos à dos" des deux demi-structures, les directions 
de périodicité des deux réseaux seront décalées de l'angle recherché pour procurer 
le fonctionnement optimum du filtre sous l'incidence visée. De façon plus générale, 
des étapes d'étalonnage systématiques ont permis de définir avec précision les 
différents paramètres technologiques garantissant la réalisation d'un filtre selon les 
caractéristiques recherchées. Ainsi, aujourd'hui, toutes les étapes du procédé de 
fabrication sont étalonnées et leur enchaînement a été défini. Cependant, au cours 
des derniers mois, des problèmes techniques affectant divers équipements de la 
centrale de technologie n'ont pas permis de mener à bien la réalisation complète du 
prototype dans les délais impartis. Néanmoins, en vue d'une réalisation prochaine, 
nous avons étudié la mise en place d’un banc de caractérisation dédié à la 
détermination expérimentale des performances de cette nouvelle structure de filtre 
spectral. 



 
94 

Références 

[1] R. W. Day, S. Wang and R. Magnusson. Filter-response line shapes of 
resonant waveguide gratings. Journal of Lightwave Technology, 14:1815–1824, 
1996. 

[2] A. Sharon, D. Rosenblatt and A. A. Friesem. Resonant grating–waveguide 
structures for visible and near-infrared radiation. Journal of the Optical Society of 
America, A, 14:2985–2993, 1997. 

[3] G. Levy-Yurista and A. A. Friesem. Very narrow spectral filters with 
multilayered grating-waveguide structures. Applied Physics Letters, 77:1596–1598, 
2000. 

[4] A. Donval, E. Toussaere, J. Zyss, G. Levy-Yurista, E. Jonsson and A. A. 
Friesem. Novel polymer-based resonant grating-waveguide structures. Synthetic 
Metals, 124:19–22, 2001. 

[5] T. Katchalski, E. Teitelbaum and A. A . Friesem. Towards ultranarrow 
bandwidth polymer-based resonant grating waveguide structures. Applied Physics 
Letters, 84:472–474, 2004. 

[6] D. W. Peters, R. R. Boye, J. R. Wendt, R. A. Kellogg, S. A. Kemme, T. R. 
Carter and S. Samora. Demonstration of polarization-independent resonant 
subwavelength grating filter arrays. Optics Letters, 35:3201–3203, 2010. 

[7] A. Sentenac and A.-L. Fehrembach. Angular tolerant resonant grating filters 
under oblique incidence. Journal of the Optical Society of America, A, 22:475–480, 
2005. 

[8] A.-L. Fehrembach, A. Talneau, O. Boyko, F. Lemarchand and A. Sentenac. 
Experimental demonstration of a narrowband, angular tolerant, polarization 
independent, doubly periodic resonant grating filter. Optics Letters, 32:2269–2271, 
2007. 

[9] A.-L. Fehrembach, F. Lemarchand, A. Talneau and A. Sentenac. High Q 
polarization independent guided-mode resonance filter with “doubly periodic” etched 
ta2o5 bidemensional grating. Journal of Lightwave Technology, 28:2037–2044, 2010. 

[10] D. Lacour, G. Granet, J.-P. Plumey and A. Mure-Ravaud. Polarization 
independence of a one-dimensional grating in conical mounting. Journal of the 
Optical Society of America, A, 20:1546–1552, 2003. 



 
95 

[11] G. Niederer, H. P. Herzig, H. Thiele J. Shamir, M. Schnieper and C. Zschokke. 
Tunable, oblique incidence resonant grating filter for telecommunications. Applied 
Optics, 43:1683–1694, 2004. 

[12] G. Niederer, W. Nakagawa, H. Herzig and H. Thiele. Design and 
characterization of a tunable polarization-independent resonant grating filter. Optics 
Express, 13:2196–2200, 2005. 

[13] A.-L. Fehrembach and A. Sentenac. Unpolarized narrow-band filtering with 
resonant gratings. Applied Physics Letters, 86:121105, 2005. 

[14] O. Boyko, F. Lemarchand, A. Talneau, A.-L. Fehrembach and A. Sentenac. 
Experimental demonstration of ultrasharp unpolarized filtering by resonant gratings at 
oblique incidence. Journal of the Optical Society of America, A, 26:676–679, 2009. 

[15] T. Clausnitzer, A. V. Tishchenko, E.-B. Kley, H.-J. Funchs, D. Shelle, 
O. Parriaux and U. Kroll. Narrowband, polarization-independent free-space wave 
notch filter. Journal of the Optical Society of America, A, 22:2799–2803, 2005. 

[16] B.T. Sullivan and J. A. Dobrowolski. Implementation of a numerical needle 
method for thin-film design. Applied Optics, 35:5484–5492, 1996. 

[17] L. Li. New formulation of the fourier modal method for crossed surface-relief 
gratings. Journal of the Optical Society of America, A, 14:2758–2767, 1997. 



 
96 

 

 

 



 
97 

Chapitre	4 	
	
Etude	de	faisabilité	d’un	filtre	à	réseau	
résonnant	fonctionnant	à	4.65	µm	
 

 

 

 

4.1 Introduction	

Le moyen infrarouge est un domaine spectral offrant de nombreuses 
applications, notamment dans le domaine environnemental. En effet, avec 
l’accroissement des pays industrialisés, les quantités de gaz polluants rejetés dans 
l’atmosphère ont considérablement augmenté ces dernières années. Par 
conséquent, il est devenu primordial de surveiller avec précision les concentrations 
de ces gaz contribuant au réchauffement climatique, ce qui constitue un objectif 
important des recherches actuelles. 

Les molécules absorbant le plus de rayonnement infrarouge sont les 
molécules triatomiques ou les molécules non symétriques dont font partie de 
nombreux gaz à effet de serre comme, par exemple, la vapeur d’eau, le CO2, le CH4 
ou le CO. Ils ont des propriétés d’absorption ou de réémission dans l’infrarouge 
thermique qui correspond au domaine d’émission du système Terre – Atmosphère. 

Nous nous intéressons ici à la détection spectroscopique du monoxyde de 
carbone (CO) dont la raie d’absorption la plus intense se situe à la longueur d’onde 
de 4.65 µm (figure 4.1) 

L’objectif de ce chapitre est donc de mener une étude de faisabilité de filtres à 
réseaux résonnants travaillant dans cette fenêtre spectrale où les filtres multicouches 
conventionnels ne permettent pas d’atteindre les performances requises. Pour ces 
travaux, nous avons choisi de nous appuyer sur une structure simple de filtre à 
réseau résonnant bidimensionnel. Contrairement à l’étude développée dans les 
chapitres précédents et qui mettait en œuvre une structure innovante, il s’agira donc 
ici d’un filtre comportant un réseau unique à deux dimensions dont les 
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caractéristiques seront précisées ultérieurement. Ainsi, nous allons focaliser nos 
travaux sur le défi important que constituent la faisabilité et la caractérisation d’un 
filtre fonctionnant dans le moyen infrarouge, en faisant appel à un type de structures 
déjà publié dans la littérature pour des applications à d’autres longueurs d’onde. 
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Figure 4.1 : Intensité des raies d'absorption dans la gamme 2-5 µm 

  

Le filtre envisagé est donc un filtre fonctionnant en réflexion, sous incidence 
oblique (~ 10°), centré sur la longueur d’onde de 4.65 µm, et dont les performances 
visées pour la détection du monoxyde de carbone sont les suivantes : 

 Largeur spectrale de 0.5 nm 

 Domaine spectral de réjection de 50 nm de part et d’autre de la 
bande passante 

 Taux de réjection ≥ 100 

 Indépendance à la polarisation 

 Accordabilité sur une bande de 20 nm de large 

 

4.2 Etat	de	l’art	

Le moyen infrarouge a suscité un grand intérêt ces dernières années pour le 
développement de nouveaux types de lasers. En complément des émetteurs, il y a 
aussi un besoin de développer des spectromètres dans le moyen infrarouge pour 
des applications où l’absorption de modes vibrationnels de molécules peut être 
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détectée et mesurée. Cette technique est l’une des plus connues et utilisées pour 
l’analyse de molécules pour la biologie ou pour la surveillance environnementale. 
Des détecteurs utilisant des filtres Fabry-Pérot micro-usinés ont été démontrés dans 
la gamme spectrale 3-5 µm avec des largeurs spectrales voisines de 100 nm [1]. 
Cependant, leur fabrication s’avère coûteuse et trop complexe si ces composants 
doivent être étendus à une gamme spectrale plus large. 

Une alternative avantageuse est l’utilisation de filtres à réseaux résonnants. 
Plusieurs démonstrations ont été réalisées dans la gamme des micro-ondes [2], du 
visible [3], ou du proche infrarouge [4, 5, 6].  Un premier dispositif fonctionnant au 
voisinage de 3.5 µm a été démontré expérimentalement pour la détection de liaisons 
C-H [7]. Il est basé sur un réseau résonnant unidimensionnel, attaqué en polarisation 
s, sous incidence quasi-normale (θ < 1°). Il est caractérisé par une réflectivité 
comprise entre 70% et 80%, et une largeur spectrale voisine de 50 nm. Mis à part 
ces travaux récents dans le domaine du moyen infrarouge utilisant des guides 
résonnants, aucune autre étude n’a été menée, à notre connaissance. 

 

4.3 Structure	du	filtre	étudié	

4.3.1 Choix	des	matériaux	

D’après les équations de Maxwell, le principe de fonctionnement d’un filtre à 
réseaux résonnants est invariant par changement d’échelle, donc par changement 
de longueur d’onde. Il est alors inutile de refaire ici l’étude théorique sur le 
fonctionnement du filtre. En revanche, le changement de longueur d’onde implique 
de mener une étude de matériaux afin de déterminer ceux qui seront les mieux 
adaptés à la nouvelle gamme spectrale. 

Nous avons vu, dans le chapitre précédent, que les matériaux choisis pour la 
fabrication de filtres fonctionnant à 1.57 µm étaient des matériaux issus de la 
microélectronique silicium. Ces derniers sont largement utilisés pour des applications 
dans le domaine du proche infrarouge. Cependant, ces matériaux ne sont pas 
compatibles avec une utilisation dans le moyen infrarouge car ils présentent, dans 
cette gamme de longueurs d’onde, une absorption qui nuit grandement aux 
performances de filtrage recherchées. En effet, les filtres à réseaux résonnants sont 
caractérisés par des facteurs de qualité élevés qui imposent généralement 
l’utilisation de matériaux présentant des coefficients d’absorption inférieurs à 10-4.
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 Parmi les matériaux répondant à cette contrainte, les critères de sélection sont 
alors basés essentiellement sur la faisabilité technologique. En effet, les matériaux 
compatibles avec la gamme spectrale envisagée seront choisis de sorte à ce que 
leur élaboration soit aisément maîtrisable par les procédés généralement mis en 
œuvre, comme par exemple la croissance épitaxiale par jets moléculaires. 

Certains matériaux semiconducteurs tels que ZnSe, CaF2 ou SiGe n’ont pas 
été retenus car leur croissance épitaxiale est très difficile. En effet, ces matériaux 
sont mécaniquement très contraints et, par conséquent, des craquelures sont 
fréquemment observées sur les couches épitaxiées. 

 Les alliages semiconducteurs III-V sont, quand à eux, largement utilisés dans 
la gamme spectrale 1-12 µm pour la fabrication de VCSELs [8, 9], de lasers à 
cascade [10], de diodes électroluminescentes [11, 12] ou des détecteurs inter-sous-
bandes [13]. Ce sont donc des matériaux largement connus et maîtrisés. Parmi ces 
alliages, la filière qui nous a particulièrement intéressés est la filière GaAs qui 
présente des matériaux de choix pour tout ce qui concerne la réalisation de 
composants électroniques et optoélectroniques. Ces matériaux présentent 
d’excellentes propriétés optiques dans la gamme spectrale envisagée ici, notamment 
ils sont transparents sur une grande plage de longueurs d’onde allant de 0.9 µm à 
17 µm [14]. De plus, ces matériaux peuvent être épitaxiés uniformément sur de 
grandes surfaces, condition nécessaire pour une exploitation dans le moyen 
infrarouge. Ces matériaux permettent également le dépôt d’un grand nombre de 
couches avec de bons contrôles, à la fois sur la composition des matériaux et sur 
l’épaisseur déposée. Par conséquent, ils permettent d’obtenir des bonnes précisions 
sur l’indice optique des couches semiconductrices élaborées. Enfin, étant donné que 
le GaAs et l’AlGaAs sont des matériaux très utilisés pour l’optoélectronique, leur 
technologie est diffusée et maîtrisée dans la plupart des centrales de technologie du 
domaine, notamment dans celle de notre laboratoire. 

 

4.3.2 Structure	schématique	du	filtre	

Outre les nombreux avantages qui viennent d’être cités, la filière GaAs 
présente quelques limitations pour nos applications. Ces limitations, intrinsèques aux 
alliages GaAs / GaAlAs, sont essentiellement : 

 l’oxydation rapide, au contact de l’air, de l’aluminium contenu dans l’alliage 
GaAlAs. Cette oxydation peut former une couche non homogène détériorant 
les performances d’un réseau qui y serait gravé. Par conséquent, la couche 
supérieure de l’empilement multicouche envisagé sera uniquement constituée 
de GaAs. Toutefois, ce matériau présente un indice de réfraction supérieur à 
celui du GaAlAs, ce qui constitue ici un handicap. En effet, le fait d’avoir le 
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réseau dans cette couche supérieure de haut indice complexifie la conception 
de la structure antireflet et augmente aussi la sensibilité aux éventuelles 
erreurs de fabrication.  

 la rugosité aux interfaces est accentuée par le dépôt de AlxGa(1-x)As sur AlAs. 
De manière générale, pour atténuer cette rugosité, les couches de AlxGa(1-x)As 
à fort taux d’aluminium doivent être séparées par une couche de GaAs. Dans 
notre cas, par souci de qualité des interfaces, nous projetons donc un 
empilement qui ne sera constitué que d’une alternance de couches en GaAs 
(n = 3.3) et AlAs (n = 2.86).  

 l’utilisation d’un substrat à haut indice (GaAs), imposée par la filière GaAs, fait 
qu’il est difficile de confiner un seul mode guidé dans la structure multicouche, 
sans que ce dernier ne soit sensible au substrat. Ce point sera détaillé dans 
l’étude théorique qui va suivre.  

On peut remarquer ici que, pour limiter les contraintes induites par le substrat 
de haut indice, une solution serait d’utiliser la filière In(1-x)GaxAsyP(1-y). Dans ce cas, le 
substrat InP serait de bas indice par rapport aux matériaux utilisés pour l’empilement 
multicouche. De ce fait, il y aurait moins de modes à pertes dans la structure et il 
serait donc plus facile d’isoler un mode guidé. Toutefois, les matériaux à base de InP 
présentent un faible contraste d’indice, ce qui rend difficile l’optimisation de la 
structure antireflet nécessaire à l’obtention des performances de filtrage visées. De 
plus, l’épitaxie de ces matériaux est difficile, notamment pour les grandes épaisseurs 
nécessaires au filtrage dans la gamme spectrale étudiée, et le dépôt sur de grandes 
surfaces n’est pas encore maîtrisé. L’ensemble de ces raisons nous a donc confortés 
dans le choix de la filière GaAs pour la conception du filtre projeté. 

Prenant en compte les limitations qui viennent d’être décrites, l’empilement 
multicouche constituant la structure du filtre a pu être défini. Le schéma de la 
structure retenue est donné dans la figure 4.2. Cette structure est ainsi constituée 
d’une alternance de couches AlAs / GaAs épitaxiée sur un substrat en GaAs et 
présentant une couche supérieure en GaAs. 
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Figure 4.2: Schéma de l'empilement multicouche, sur un substrat GaAs,                                
constituant la structure du filtre. 

 

4.4 Etude	théorique	des	performances	du	filtre	

Jusque là, nous nous sommes essentiellement concentrés sur l’empilement 
multicouche du filtre mais n’avons pas décrit la structure diffractante. Comme indiqué 
dans l’introduction, cette dernière sera constituée par un réseau de diffraction 
bidimensionnel (2D) qui a été choisi en fonction de travaux précédents publiés dans 
la littérature. Dans le cadre de l’étude de faisabilité menée ici, et pour des raisons de 
simplification technologique, nous avons choisi un réseau 2D de trous, à maille 
carrée.  

Pour la suite, nous considèrerons donc que le réseau de diffraction réalisé dans 
la couche supérieure du filtre est un réseau 2D de trous identiques de diamètre D, de 
profondeur h, et de même période Λ selon deux directions orthogonales. 

 

4.4.1 Optimisation	de	la	structure	multicouche	

Comme cela a déjà été indiqué, l’utilisation d’un substrat de haut indice est 
très contraignante pour la conception des filtres à réseaux résonnants. D’autre part, 
le contraste d’indice assez faible entre les matériaux constituant l’empilement 
multicouche rend difficile l’optimisation de la structure antireflet. Ainsi, pour obtenir un 
bon antireflet, il faut augmenter le nombre de paires AlAs / GaAs et, par conséquent, 
le nombre de modes présents dans la structure. Etant donné que chaque mode 
génère un pic de résonance dans le spectre de réflectivité, il y aura donc autant de 
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pics dans le spectre que de modes se propageant dans la structure. De plus, tous 
ces modes ont tendance à être à pertes dans le substrat qui présente un indice 
optique élevé. Pour isoler un pic de résonance, il est donc impératif d’isoler un mode 
propagatif en le maintenant loin du substrat, et d’inhiber la propagation des autres 
modes présents dans la structure. 

Pour illustrer cette problématique, et afin de présenter un caractère plus 
général que la structure décrite dans le paragraphe précédent, on propose d’étudier 
ici un premier empilement composé de trois types de couches : couches de GaAs, 
couches de AlAs, et couches de AlxGa(1-x)As présentant des taux d’aluminium 
différents. Cet empilement est choisi de sorte à favoriser un confinement optique 
dans ses couches supérieures, c’est à dire dans les couches les plus éloignées du 
substrat. L’optimisation de la structure antireflet a été réalisée par Fabien 
Lemarchand, à l’Institut Fresnel, en utilisant le « needle method » [15]. C’est une 
méthode qui consiste à insérer des couches fines progressivement à des endroits de 
l’empilement bien définis au préalable. Le procédé d’optimisation est ensuite itéré 
plusieurs fois jusqu’à atteindre le meilleur antireflet possible. Les différentes 
épaisseurs des couches de l’empilement ainsi obtenues pour une application à 
bande large au voisinage de 4.7 µm, sont données dans le tableau I.  

Matériaux 
Epaisseur des 
couches (µm) 

Remarque 

Al0.9Ga0.1As 0.415 Couche réseau 

GaAs 1.146 Couche guidante 

AlAs 1.290  

Al0.56Ga0.44As 0.934  

AlAs 1.042  

Al0.56Ga0.44As 0.394  

AlAs 1.303  

Substrat GaAs Semi-infini  

Tableau I: Epaisseur des couches de l'empilement comportant plusieurs modes.  

 

Dans la couche supérieure de l’empilement qui vient d’être décrit, on 
considère maintenant l’existence d’un réseau bidimensionnel que l’on éclaire en 
incidence oblique (~10°). Pour l’ordre zéro de diffraction de cette structure, nous 
traçons, sur la figure 4.3, les spectres de réflectivité R0 en trait continu, et de 
transmission T0 en pointillé. Ces spectres ont été calculés à l’aide de la méthode 
modale de Fourier [16] pour un réseau bidimensionnel à maille carrée de période 
Λ = 1.596 µm, dont le motif élémentaire est un trou de diamètre D = 0.5 µm et de 
profondeur h = 0.415 µm. La courbe en trait épais discontinu représente les pertes 
dans la structure qui sont définies par : A = 1 - R0 - T0. 
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Figure 4.3 : Spectres de réflectivité R0 (en trait continu) et de transmission T0 (en pointillé) dans l’ordre 
0 de diffraction de l’empilement défini dans le tableau I, comportant un réseau bidimensionnel de trous 

de diamètre D = 0.500 µm, de profondeur h = 0.415 µm, et de période Λ = 1.596 µm dans la couche 
supérieure. La courbe en trait épais discontinu représente les pertes définies par A = 1 - R0 - T0. 

 

Nous pouvons remarquer l’apparition de pics de résonances (dont deux 
d’entre eux sont montrés sur la figure 4.3) qui se traduit par l’excitation de plusieurs 
modes dans la structure. Il est à noter que ces résonances montrent une perte 
d’énergie non nulle (1 - R0 - T0 ≠ 0). La plupart de l’énergie est ainsi perdue dans 
l’ordre de diffraction (-1,0), permettant l’excitation des modes observés et propagatifs 
dans le substrat de haut indice. 

 Malgré des contrastes d’indice favorables à un confinement optique dans les 
deux couches supérieures de l’empilement, ce premier exemple de structure à trois 
types de couches montre qu’il est difficile d’isoler un seul mode guidé. De plus, les 
modes sont à forte perte dans le substrat. D’autre part, ces contrastes d’indice qui 
sont assez faibles dans le cœur de la structure ne favorisent pas la réalisation d’un 
antireflet efficace. Enfin, nous avons indiqué précédemment que, d’un point de vue 
technologique, le dépôt de couches AlxGa(1-x)As sur AlAs engendrait une rugosité aux 
interfaces préjudiciable au fonctionnement du filtre. Dans la suite, nous recentrerons 
donc notre étude sur la structure présentée au paragraphe précédent et qui repose 
uniquement sur une alternance de couches AlAs / GaAs. 

 

4.4.2 Sélection	d’un	mode	de	propagation	

Pour éviter les pertes d’énergie dans le substrat, il faut concevoir la structure 
du filtre de sorte à isoler et favoriser la propagation d’un mode spécifique loin du 
substrat. Pour cela, il faut que la couche supérieure de haut indice (GaAs) soit assez 
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épaisse pour jouer le rôle de couche guidante pour ce mode. Ensuite, il faut épaissir 
quelques couches de bas indice, situées entre la couche guidante et le substrat, 
d’environ 2 longueurs d’onde optiques afin que la partie imaginaire de l’indice effectif 
du mode guidé, qui donne une indication sur l’étalement de son champ dans le 
substrat, soit très faible. Dans ce cas, l’amplitude du champ « à fuite » peut devenir 
négligeable et donc le mode guidé n’est plus sensible au substrat. Les autres modes 
propagatifs de la structure, quant à eux, doivent avoir un champ qui empiète sur le 
substrat. Dans ce cas, ils peuvent être efficacement détruits en introduisant des 
pertes dans le substrat pour favoriser leur absorption, ou en utilisant un substrat 
rugueux en face arrière pour provoquer leur diffusion. 

Le tableau II montre les différentes épaisseurs des couches de l’empilement 
AlAs / GaAs dont les propriétés antireflet ont été optimisées après avoir isolé un 
mode de propagation loin du substrat. 

Matériaux 
Epaisseur des 
couches (µm) 

Remarque 

GaAs 0.753 Couche réseau 

AlAs 0.020  

GaAs 0.669 Couche guidante 

AlAs 1.225  

GaAs 0.354  

AlAs 2.025  

GaAs 0.356  

AlAs 0.415  

GaAs 0.391  

AlAs 1.913  

Substrat GaAs Semi-infini  

Tableau II: Epaisseur de couches de l'empilement AlAs / GaAs optimisé sur un substrat GaAs. 

 

 La courbe caractéristique de l’antireflet correspondant à la structure optimisée 
décrite dans le tableau II est donnée dans la figure 4.4-gauche. Les coefficients de 
réflexion pour la polarisation s (Rs en trait continu) et pour la polarisation p (Rp en 
trait discontinu) sont reportés. A la longueur d’onde de fonctionnement visée 
(λ = 4.65 µm), les valeurs de ces coefficients sont : Rs = 1.8*10-3 et Rp = 1.6*10-3. 
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Figure 4.4 : (Gauche) Spectres de réflectivité obtenues pour la structure optimisée décrite dans le 
tableau II pour les polarisations s (en trait continu) et p (en trait discontinu). (Droite) Modes guidés TE 

présents dans la structure optimisée. Le champ des modes est représenté en ligne continue. Les 
lignes horizontales en pointillé montrent les différentes couches de l’empilement : la zone hachurée 
représente la couche guidante, la zone grise est le substrat GaAs, et le milieu supérieur est de l’air.  

 

Un exemple de modes guidés TE présents dans la structure optimisée est 
donné dans la figure 4.4-droite. Chaque mode est caractérisé par son indice effectif 
reporté au-dessus des schémas et nous pouvons observer les différents profils de 
champ de ces modes tracés en traits pleins. Le premier mode, d’indice effectif 
3.0786, a une partie imaginaire de l’ordre de 10-8, ce qui signifie que son absorption 
par le substrat est négligeable. Ceci est confirmé par l’observation de la courbe 
représentant son profil de champ. Ce mode guidé est donc bien isolé du substrat et 
est bien confiné dans la couche guidante (zone hachurée) située immédiatement 
sous le réseau. Par comparaison, les deux autres modes tracés sur la figure 4.4-
droite présentent des indices effectifs dont la partie imaginaire a une valeur située 
entre 10-4 et 10-3. Ces modes sont donc beaucoup plus forts dans le substrat que le 
premier. 

Pour la suite, nous considérons donc le mode guidé isolé loin du substrat et 
ayant un indice effectif neff = 3.0786. A partir de cet indice effectif, la période Λ du 
réseau a pu être déterminée en utilisant l’équation de couplage via l’ordre (-1,0) 
définie par : 

effn




 22

)sin(
2




       (4.1) 

Le diamètre D des trous, et leur profondeur h, sont quant à eux déterminés en 
utilisant la méthode perturbative développée dans la thèse de Anne-Laure 
Fehrembach [17]. C’est une méthode approchée permettant de relier les paramètres 
de la structure à la forme de la réflectivité, en considérant la profondeur du réseau 
comme une perturbation (h est petit devant λ).  
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 Pour un angle d’incidence θ = 10° et pour un angle azimutal Φ = 0° (plan 
d’incidence selon une direction de périodicité du réseau), les spectres de réflectivité 
(R0 en trait continu) et de transmission (T0 en pointillé) dans l’ordre zéro de diffraction 
sont tracés en fonction de la longueur d’onde incidente (figure 4.5-droite) pour un 
réseau défini par : Λ = 1.4298 µm, D = 0.320 µm et h = 0.730 µm. Les pertes définies 
par A = 1-(R0+T0) sont représentées en trait discontinu épais. 

L’étude de cette structure montre que les pertes engendrées par le 
fonctionnement du filtre sont nulles (1-R0-T0 = 0). En effet, étant donné que le mode 
guidé est isolé du substrat, son excitation via l’ordre (-1,0), propagatif dans le 
substrat, génère peu de pertes. Ceci permet d’obtenir un pic de résonance 
présentant un maximum de réflectivité de 100%. D’autre part, ce pic centré en 
λ = 4.652 µm présente une largeur spectrale de 0.9 nm, ce qui correspond à un 
facteur de qualité d’environ 5000 pour le filtre considéré. On montre ainsi qu’il existe 
une solution théorique et, a priori, technologiquement accessible pour obtenir un filtre 
à réseau résonnant performant dans la gamme spectrale du moyen infrarouge. 

    

Figure 4.5 : (Gauche) Réseau de trous à maille carrée dont les motifs sont définis par la période Λ, le 
diamètre D et la profondeur h des trous. (Droite) Spectres de réflectivité R0 (trait continu) et de 

transmission T0 (trait pointillé) dans l’ordre 0 de diffraction de l’empilement optimisé du tableau II avec 
comme paramètres du réseau : Λ = 1.4298 µm, D = 320 nm et h = 730 nm.                                                

Les pertes A sont représentées en trait discontinu épais. 
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4.5 Caractérisation	du	filtre	

La caractérisation de dispositifs optiques dans la gamme spectrale du moyen 
infrarouge fait appel à des équipements spécifiques et est généralement considérée 
comme délicate. C’est pourquoi, avant d’envisager la validation technologique 
complète du filtre qui vient d’être décrit, nous avons décidé d’établir le cahier des 
charges et d’étudier la mise en œuvre d’un banc de caractérisation permettant de 
déterminer les performances de ce type de filtres. 

 

4.5.1 Cahier	des	charges	du	banc	de	caractérisation	

L’objectif est de déterminer expérimentalement le spectre de réflectivité de 
chaque filtre réalisé, selon un fonctionnement en espace libre sous des conditions 
d’incidence maîtrisées. Une attention particulière sera portée sur la largeur spectrale 
de la réponse du filtre, le domaine spectral de réjection et le taux de réjection. Par 
conséquent, le montage expérimental sera conçu de sorte à fournir un contrôle 
précis des conditions d’incidence et une analyse complète du faisceau réfléchi, 
éventuellement complétée par l’analyse du faisceau transmis. 

 

4.5.1.1 Conditions	d’incidence		

Le contrôle des conditions d’incidences concerne principalement : 

 le diamètre et la divergence du faisceau incident : pour l’analyse d’un filtre 
ayant une largeur spectrale de 1 nm, un diamètre de faisceau de 1 cm avec 
une divergence de l’ordre de l’acceptance du filtre, soit un milliradian, est 
nécessaire. A terme, l’objectif est de pouvoir caractériser un filtre ayant une 
largeur spectrale de 0.5 nm, ce qui correspond à un diamètre de faisceau 
d’environ 2 cm. 

 l’angle d’incidence doit être mesuré à mieux qu’un dixième de degré près, ce 
qui est nécessaire pour déterminer la tolérance angulaire du filtre. 

 la longueur d’onde du faisceau incident sera contrôlée à mieux que 0.1 nm 
près, grâce à un lambda-mètre. De plus, cette longueur d’onde au voisinage 
de 4.65 µm devra être accordable sur une plage d’au moins une centaine de 
nanomètres, permettant ainsi l’étude du domaine de réjection du filtre. 
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 la largeur spectrale de la source sera inférieure à 0.1 nm. 

 la direction de polarisation du faisceau (par rapport au plan d’incidence) sera 
choisie de sorte à balayer la gamme de polarisation allant de la polarisation s 
à la polarisation p, avec un contrôle de l’axe de polarisation au degré près, si 
possible. 

 la puissance de la source sera comprise entre quelques milliwatts et quelques 
dizaines de milliwatts. 

 

4.5.1.2 Analyse	du	faisceau	réfléchi	

L’objectif de l’étude est la réalisation et la caractérisation de filtres fonctionnant 
en réflexion. Par conséquent, le banc de caractérisation sera défini de sorte à 
permettre, en priorité, une analyse du faisceau réfléchi. Cependant, pour les 
structures qui le permettront, ce banc pourra éventuellement procurer l’analyse du 
faisceau transmis, ce qui donnera lieu à une caractérisation plus complète du filtre. 

L’analyse du faisceau réfléchi sera principalement menée à partir de : 

 la détermination du coefficient de réflexion, en fonction de la polarisation, 
avec une dynamique supérieure à 20 dB. 

 l’imagerie du faisceau réfléchi en surface du filtre. 

 l’imagerie du faisceau réfléchi en champ lointain. 

 

4.5.2 Définition	du	banc	de	caractérisation	

Le schéma du montage expérimental envisagé pour répondre au mieux aux 
exigences du cahier des charges est représenté sur la figure 4.6. 
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Figure 4.6 : Schéma du banc de caractérisation pour un filtre fonctionnant en réflexion à 4.65 µm. 

 

 La source lumineuse sera un laser à cavité externe émettant au voisinage de 
4.65 µm avec une largeur spectrale inférieure à 0.1 nm. Cette source sera 
accordable sur une plage d’au moins 100 nm et fonctionnera en régime continu. Le 
faisceau émis étant polarisé linéairement, un analyseur orientable sera placé en 
sortie de la source pour permettre un réglage de la puissance optique avec une 
grande dynamique et assurer ainsi le fonctionnement optimal des détecteurs et de la 
caméra. 

La caractérisation du dispositif fera appel à un système de détection 
synchrone dont le hacheur de faisceau sera placé avant le périscope prévu pour 
faciliter les procédures d’alignement. En sortie du périscope, un élargisseur de 
faisceau reposant sur deux lentilles convergentes (diamètres 1’’ et  2’’, focales 
50 mm et 500 mm) permettra d’obtenir un faisceau de diamètre au moins égal à 
2 cm. Le diamètre utile sera ensuite fixé par un diaphragme réglable placé en sortie 
de l’élargisseur. 

Avant de tomber sur l’échantillon, et après avoir traversé deux diaphragmes 
d’alignement nécessaires à un préréglage au moyen d’un laser He-Ne, le faisceau 
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traversera un analyseur suivi d’une lame λ/2 permettant d’orienter sa polarisation. 
Une fraction du faisceau sera alors détournée vers un lambda-mètre et un 
puissance-mètre au moyen de deux lames séparatrices. Le lambda-mètre, d’une 
précision meilleure que 0.01 nm, permettra un ajustement très fin de la longueur 
d’onde de travail. 

L’échantillon, placé sur la trajectoire du faisceau, sera monté sur un système 
de deux goniomètres concentriques motorisés. Ce système fera tourner 
simultanément l’échantillon d’un angle θ, pour fixer l'angle d'incidence à mieux qu’un 
dixième de degré près, et le bras support de détecteur d’un angle 2θ pour que, quel 
que soit l’angle d’incidence, le faisceau réfléchi soit toujours intercepté dans les 
mêmes conditions. Le détecteur sera en outre précédé d’une lentille convergente 
permettant de collecter toute la puissance du faisceau réfléchi. De même, une 
caméra sera utilisée pour effectuer l’imagerie du faisceau réfléchi et l’imagerie en 
surface du filtre. De plus, afin de contrôler l’orientation du plan d’incidence par 
rapport aux axes de symétrie du réseau gravé en surface du filtre, l’échantillon sera 
monté sur un support permettant de le faire tourner dans son plan. Enfin, pour que 
les variations de l’angle d’incidence ne modifient pas la position du point d’incidence, 
l’échantillon sera monté sur un système de translations permettant, à la fois, de 
choisir la zone éclairée sur le filtre et de placer la face supérieure de celui-ci 
tangentiellement à l’axe de rotation du montage goniométrique. Le contrôle de ce 
dernier point sera obtenu au moyen d’une lunette fixe, munie d’un réticule, placée 
au-dessus du support d’échantillon et préalablement réglée sur son axe de rotation. 

Pour les échantillons qui le permettront, le détecteur et la caméra pourront 
être placés dans le prolongement du faisceau incident afin de mener une analyse du 
faisceau transmis par le filtre. 

Outre la source laser accordable, le lambda-mètre et la caméra infrarouge qui 
représentent un investissement conséquent, le banc de caractérisation devra faire 
appel à des éléments d’optique adaptés à la gamme spectrale explorée et dont les 
principales caractéristiques sont les suivantes : 

 miroirs : revêtement en or 

 lentilles : CaF2 ou ZnSe traitées antireflet 

 lames séparatrices : CaF2 ou ZnSe 

 détecteur : PbSe ou HgCdTe 

Il est à noter que l’utilisation d’un faisceau de diamètre voisin de 2 cm sur une 
large partie du banc de caractérisation supposera la mise en œuvre d’éléments 
d’optique de diamètre 2 pouces. 

 Ainsi, l’étude qui vient d’être menée met en évidence diverses difficultés qu’il 
faudra surmonter pour mettre en œuvre un banc de caractérisation adapté à la 
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mesure des performances de filtres à réseaux résonnants fonctionnant dans le 
moyen infrarouge. Outre le fait que les optiques de grandes dimensions, nécessaires 
pour une caractérisation de filtre ayant une largeur spectrale sub-nanométrique, sont 
couteuses et relativement rares, un des principaux handicaps réside dans la 
visualisation du faisceau à 4.65 µm. En effet, dans la gamme spectrale explorée, il 
n’existe pas de moyen de visualisation aisément utilisable pour l’alignement des 
différents éléments du banc. De plus, une caractérisation précise des filtres selon les 
performances attendues supposerait la mise en œuvre d’un système de 
refroidissement… 

L’analyse de l’ensemble de ces contraintes montre donc que, au-delà des 
éventuelles difficultés technologiques liées à la fabrication des filtres, leur 
caractérisation selon les performances visées se heurterait à d’importants verrous. Il 
apparaît ainsi que les filtres à réseaux résonnants dédiés au moyen infrarouge 
présentent des performances théoriques qu’il serait extrêmement difficile de mesurer 
expérimentalement. Ce constat nous a alors conduits à différer la poursuite de cette 
étude. 

 

4.6 Conclusion	

De nombreuses molécules présentent des raies d’absorption dans le domaine 
du moyen infrarouge où elles peuvent être détectées et analysées. Cette gamme 
spectrale offre ainsi une grande diversité d’applications, tant dans le domaine de la 
biologie que du médical ou de la surveillance environnementale. 

Dans ce cadre, notre étude a consisté à étudier la faisabilité technologique et 
la caractérisation d’un filtre à réseau résonnant en vue de le substituer aux filtres 
conventionnels dédiés à la détection spectroscopique du monoxyde de carbone. 
Pour cela nous avons considéré une structure diffractante déjà étudiée pour des 
applications à d’autres longueurs d’onde et constituée par un réseau bidimensionnel 
de trous. Nous avons ainsi conçu un filtre spectral fonctionnant en réflexion, 
spectralement très étroit (0.9 nm), permettant la détection du CO dont la raie 
d’absorption se trouve à 4.65 µm. Le principe de fonctionnement d’un filtre à réseaux 
résonnants étant invariant par changement d’échelle, le changement de longueur 
d’onde de travail a donc supposé essentiellement une étude des matériaux 
compatibles avec la nouvelle gamme spectrale explorée. Parmi les matériaux 
envisageables, des considérations technologiques nous ont conduits à choisir la 
filière GaAs. Malgré d’excellentes propriétés optiques dans le moyen infrarouge, 
associées à un procédé de réalisation connu et maîtrisé, la filière GaAs a suscité 
néanmoins quelques difficultés au niveau de la conception de la structure du filtre. 
Ces difficultés, liées à l’utilisation d’un substrat haut indice, ont notamment résidé 



 
113 

dans la sélection d’un mode guidé loin du substrat. Nous avons montré que des 
choix judicieux lors de la phase de conception du filtre permettaient de confiner un 
mode propagatif spécifique dans une couche guidante unique et de faire en sorte 
que le champ de ce mode soit très faible dans le substrat. Le spectre de réflectivité 
ainsi obtenu répond à une partie du cahier des charges du filtre, à savoir une 
longueur d’onde de résonance à 4.652 µm, avec 100% de réflectivité et une largeur 
spectrale inférieure au nanomètre. 

L’étude du banc de caractérisation devant être mis en œuvre pour déterminer 
avec précision les performances du filtre envisagé a mis en évidence d’importants 
verrous tels que l’absence de moyen de visualisation pour l’alignement des faisceaux 
ou l’importance de faire appel à d’un système de refroidissement. Ces fortes 
contraintes nous ont alors conduits à différer la poursuite des travaux. Ainsi, l’étude 
de l’accordabilité et de l’indépendance à la polarisation n’ont pas été menées pour ce 
filtre. Cependant, d’après les résultats des chapitres précédents, une telle étude 
pourrait avantageusement s’appuyer sur une structure de filtre à double réseau 
croisé en vue d’atteindre les performances visées. 

En résumé, nous avons montré qu’il existe une solution théorique et, a priori, 
technologique pour obtenir un filtre à réseau résonnant performant dans la gamme 
spectrale du moyen infrarouge. Cependant, l’étude de la mise en œuvre d’un banc 
de caractérisation permettant la mesure des performances de ce filtre a mis en 
évidence d’importants verrous qui nous ont conduits à différer la poursuite de l’étude. 
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Conclusion		
 

 

La grande sélectivité spectrale des filtres à réseaux résonnants, associée à la 
simplicité de leur structure reposant sur un faible nombre de couches, en fait des 
dispositifs potentiellement très concurrentiels des filtres conventionnels de type 
Fabry-Pérot. Ainsi, leur utilisation dans de nombreux systèmes spectroscopiques, 
notamment dans des systèmes embarqués pour des applications spatiales, suscite 
un intérêt grandissant qui a motivé les travaux que nous venons de présenter. En 
effet, selon leur structure, ces filtres peuvent fonctionner sous incidence oblique en 
étant indépendants de la polarisation, ce qui constitue une performance très 
recherchée. De même, par un ajustement de l'angle d'incidence, il est possible 
d'accorder leur longueur d'onde de fonctionnement sur une plage spectrale pouvant 
couvrir quelques dizaines de nanomètres. Cependant, au début de notre étude, 
aucun filtre à réseaux résonnants ne permettait d'accéder à l'accordabilité en 
longueur d'onde avec conservation de l'indépendance à la polarisation sur la plage 
d'accord. Nos travaux ont alors été guidés par la recherche d'une solution à ce 
problème. 

Dans ce cadre, nous avons choisi d'orienter nos travaux sur l'étude complète 
d'un filtre à réseaux résonnants travaillant en réflexion sous incidence oblique et 
polarisation variable. L'étude a ainsi porté, en premier lieu, sur les outils théoriques à 
mettre en œuvre pour décrire de façon rigoureuse les conditions d'indépendance à la 
polarisation pour une telle structure. Dans cette démarche, et pour décrire tous les 
états possibles de polarisation, nous avons introduit la matrice de diffraction S reliant 
le champ de l'onde incidente au champ de l'onde diffractée et, à partir d'éléments de 
cette matrice, nous avons donné une expression des coefficients de réflexion et de 
transmission en énergie. Grâce à ces coefficients, nous avons ensuite étudié les 
propriétés de filtrage de la structure au voisinage d'une résonance, en considérant le 
cas classique où la structure est symétrique par rapport à la normale à ses 
interfaces. Cette étude a montré que la condition nécessaire et suffisante pour 
obtenir la propriété d'indépendance à la polarisation de l'onde incidente était 
d'exciter, simultanément, deux modes propres indépendants de la structure du filtre. 
Les exemples de réseaux résonnants indépendants de la polarisation en incidence 
oblique et potentiellement accordables en longueur d’onde donnés dans la littérature 
mettent en œuvre ce principe en excitant simultanément un mode symétrique et un 
mode antisymétrique par rapport au plan d’incidence correspondant à un plan de 
symétrie de la structure. En nous appuyant sur un exemple de filtre à réseau 
résonnant bidimensionnel publié dans la littérature, nous avons alors montré que 
l'indépendance à la polarisation était bien obtenue pour un angle d'incidence donné, 
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mais qu'elle n'était pas conservée lorsqu'on modifiait cet angle en vue de l'accord de 
la longueur d'onde de travail. 

La poursuite de l'étude théorique a permis de définir un nouveau principe de 
fonctionnement rendant compatible l'accordabilité en longueur d'onde et 
l'indépendance à la polarisation. En effet, contrairement aux approches reposant sur 
des réseaux résonnants bidimensionnels, notre approche met en œuvre deux 
réseaux résonnants unidimensionnels identiques, situés de part et d'autre d'un 
même substrat, et dont les directions de périodicité présentent un angle spécifique. 
Grâce à cet agencement particulier, la propriété d'indépendance à la polarisation est 
conservée sur une large gamme d'incidences, à condition que le plan d'incidence soit 
confondu avec le plan bissecteur des directions de périodicité des deux réseaux. 
Ainsi, notre étude a mis en évidence une plage d'accord de 90 nm, au voisinage de 
1.6 µm, sur laquelle le fonctionnement du filtre est indépendant de la polarisation de 
l'onde incidente. Cette structure innovante fait actuellement l'objet d'un dépôt de 
brevet. 

Dans la perspective de la réalisation pratique d'un filtre reposant sur cette 
configuration originale, l'étude a alors porté sur la sensibilité de ses performances à 
la maîtrise des paramètres technologiques. Dans ce cadre, le recours à des réseaux 
unidimensionnels de géométrie simple, et la possibilité de faire appel à des 
techniques de découpe et d'assemblage de ces derniers pour obtenir la configuration 
finale, sont très favorables au respect des contraintes imposées par la conception. 
Toutefois, en cas de maîtrise imparfaite des paramètres des réseaux, nous avons 
montré que le fonctionnement optimal du filtre pouvait être retrouvé en ajustant, à la 
fois, la position du plan d'incidence et la valeur de l'angle d'incidence. 

Afin d'apporter une démonstration expérimentale du fonctionnement simulé 
numériquement, nos travaux ont alors concerné la conception, la réalisation et la 
caractérisation d'un filtre dédié à des applications spectroscopiques dans le domaine 
du proche infrarouge, à 1.57 µm, selon un cahier des charges ambitieux répondant à 
des besoins formulés par le CNES. Pour cela, nous avons choisi de mettre en œuvre 
une technologie dérivée de la technologie CMOS, qui garantit une bonne 
reproductibilité de réalisations collectives sur de grandes surfaces. A partir de 
matériaux issus de cette technologie, une première étude de conception a permis de 
définir une structure optimisée reposant sur un empilement de quatre paires de 
couches. Les performances théoriques de ce dispositif étant globalement en accord 
avec le cahier des charges, nous avons pu aborder la phase de réalisation. Des 
procédures systématiques d'étalonnage des différentes étapes technologiques ont 
alors été menées pour déterminer avec précision les conditions optimales 
d'élaboration. Dans ce cadre, une attention particulière a été portée sur les réseaux 
résonnants. En effet, afin d'obtenir deux réseaux unidimensionnels identiques gravés 
sur deux empilements identiques, nous avons décidé de réaliser deux demi-
structures lors d'un unique procédé technologique. Une fois terminées, ces demi-
structures seront découpées et assemblées par leur substrat pour former la structure 
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projetée comportant deux réseaux résonnants 1D croisés suivant un angle précis. La 
nécessité de respecter cet angle lors de l'étape d'assemblage nous a également 
conduits à définir une procédure d'insolation non conventionnelle procurant le 
contrôle de l'orientation des réseaux au dixième de degré près. Ainsi, l'intégralité des 
étapes de fabrication ont été définies et étalonnées mais leur enchaînement n'a pu 
être réalisé dans le délai de la thèse, en raison de problèmes techniques ayant 
affecté successivement différents équipements de la centrale de technologie. 
Néanmoins, dans la perspective de la suite de ces travaux, nous avons étudié et mis 
en place un banc de caractérisation dédié à l'étude expérimentale des performances 
des filtres qui seront prochainement fabriqués. 

Le dernier volet de nos travaux a concerné une étude de faisabilité d'un filtre à 
réseau résonnant dédié à la détection spectroscopique dans la gamme du moyen 
infrarouge. En nous appuyant sur une structure à réseau bidimensionnel déjà publiée 
dans la littérature, et en considérant que le fonctionnement d'un filtre à réseau 
résonnant est invariant par changement d'échelle, notre étude a porté 
essentiellement sur les matériaux à mettre en œuvre pour la réalisation de ce 
dispositif. Nous avons montré que la filière GaAs, malgré d'excellentes propriétés 
optiques et une technologie maîtrisée, imposait une conception délicate du dispositif 
en raison de l'indice élevé du substrat. Cependant, nous avons également montré 
que des choix judicieux dans la composition de l'empilement multicouche, tout en 
restant accessibles technologiquement, permettaient de réaliser des filtres aux 
performances remarquables, telles qu'une réflectivité de 100% et une largeur 
spectrale inférieure au nanomètre pour un fonctionnement au voisinage de 4.65 µm. 
L'étude s'est poursuivie par la conception du banc de caractérisation devant être mis 
en œuvre pour mesurer les performances des filtres visés. Cette étude a alors mis 
en évidence plusieurs verrous importants n'autorisant la caractérisation des filtres 
selon les performances attendues qu'au prix d'efforts et d'investissements 
conséquents. Ce sont ainsi des difficultés de caractérisation qui nous ont conduits, 
pour l'instant, à ne pas poursuivre l'étude de filtres à réseaux résonnants 
fonctionnant dans le domaine du moyen infrarouge. 
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